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PREFACE
Le présent dossier Type d’Appel d’Offres est « élaboré » par l'Agence de Régulation des Marchés Publics
(ARMP) et mis en vigueur par l'Autorité chargée des Marchés Publics à l’intention, des Maîtres d'Ouvrage et
des Maîtres d’Ouvrage Délégués, pour la passation des marchés de travaux par voie d’appel d’offres.
Il comprend :

Pièce N'’0.
Pièce N'’1.
Pièce N'’2.
Pièce N'’3.
Pièce Nc’4.

Pièce N'>5.

Pièce N'’6.
Pièce N'>7.

Pièce N'’8.
Pièce Nc’9.

Pièce N'’10.

Pièce N'’11.
Pièce N'>12.

Pièce N'’13.
Pièce N'’14.

IN.B : Ce document de facilitation, élaboré par I'ARMP et mis en vigueur par l'Autorité chargée des marchés
publics, doit être considéré comme un canevas ayant pour but d’aider les maîtres d’ouvrages et maîtres
d’ouvrage délégués à élaborer leurs dossiers d'appels d'offres.
Pour sa bonne utilisation, il est impératif de se référer aux notes d’informations de bas de page et aux exemples
qui y sont contenus. Il est disponible au siège de l’ARMP et dans ses Centres Régionaux] et électronique sur
les p\ates-formes (http://www.publiccontracts.cm et www.arrnp.cm)

Après insertion des détails spécifiques aux emplacements indiqués et suppression des dispositions alternatives
non appropriées, le document peut être utilisé, une fois que le Maitre d’Ouvrage s'est assuré de l’absence de
contradiction ou de conflit entre clauses.

Les instructions générales qui suivent doivent par ailleurs être respectées par les utilisateurs de ce document :

a. Les informations particulières, comme nom du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et
l’adresse pour le retrait du Dossier d'Appel d’Offres (DAO), doivent être renseignées dans l'Avis d’Appel
d’Offres et dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres. Le document final ne doit pas comporter de vide
ou de dispositions alternatives ;
b. Les notes de bas de page ou en italique insérées dans l'Avis d’Appel d'Offres, le RPAO, le CCAP, le
Bordereau des Prix et le Détail Estimatif représentent des instructions ou guides à suivre par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Elles ne doivent plus apparaître dans le document final.
c. Les notes de bas de page insérées dans les formulaires objet de la Pièce n'’ 10 devant être remplis
par le Soumissionnaire, sont à conserver, car elles contiennent des instructions à l’intention de ce dernier.

d. Les critères de qualification des candidats et d’analyse des offres ainsi que les diverses méthodes
d’évaluation présentées dans le RGAO doivent faire l'objet d’un examen approfondi en vue de ne retenir dans
le RPAO que ceux applicables à la consultation considérée
Il est important de rappeler que les dossiers d’appels d’offres relatifs à certains travaux spécifiques priment
sur le présent document s'ils sont élaborés et mis en vigueur conformément à la réglementation en vigueur.
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Lettre dlnvitation à soumissionner (le cas échéant)
Avis d'Appel d'Offres (AAO)
Règlement Général de l'Appel d’Offres (RGAO)
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO)
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Cadre du bordereau des prix unitaires
Cadre du détail quantitatif et estimatif
Cadre du sous-détail des prix
Modèle de marché
Modèles ou formulaires types des pièces à utiliser par les Soumissionnaires

Annexe n'’ 1: Modèle Déclaration d'intention de soumissionnerR
Annexe n'’ 2: Modèle de soumission
Annexe n'’ 3: Modèle de caution de soumission
Annexe n'’ 4: Modèle de cautionnement définitif

Annexe n'’ 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe n'’6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe n'’7 : Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n') 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe nc’ 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe n'’ 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'etre sous traïtees
Annexe n'’ 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser
Le formulaire de la Charte dTntégrité
Le formulaire de la Déclaration d'engagement social et Environnemental
Le Visa de maturité ou Justificatifs des études préalables
La Liste des établissements bancaires et organismes habilités à émettre des cautions dans le
cadre des Marchés Publics.
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Pièce NaO.

Pièce N')1.

Pièce N'’2.

Pièce N')3.

Pièce N'’4.

Pièce N')5 .

Pièce Nc’6.

Pièce N'’7.

Pièce Nc>8.

Pièce N'’9.

Pièce NO 10.

Pièce N'’ 11.

Pièce Nc’12.

Pièce N'’ 13 .

Pièce NO 14.

Pièce N'> 15 .
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AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT en procédure d’urgence

N'007/ AONO/C-M'DLE/SG/STADU/CIPM/2026 du !...:.=.’.=:'. . : 11;-.'

POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE
À L'ECOLE PUBLIQUE BILINGUE ET DEUX (02) SALLES DE CLASSE À

L’ECOLE PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-DARLE, COMMUNE DE MAYO-
DARLÉ, DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO, RÉGION DE L'ADAMAOUA

gAI1

1

1

1

1. Objet de l'Appel d'Offres

Le Maire de la Commune de Mayo-Darlé, Maître d’Ouvrage, lance un Appel d’Offres National
Ouvert en procédure d'urgence Pour LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE CINQ (05) SALLES
DE CLASSE À L’ECOLE PUBLIQUE BILINGUE Fr DEUX (02) SALLES DE CLASSE À L’ECOLE
PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-DARLÉ, COMMUNE DE MAYO-DARLÉ, DÉPARTEMENT DU
M AYO-BANYO, RÉGION DE L’ADAMAOUA.1

1
1

2. Consistance des travaux
Les travaux comprennent notamment :

N'

1

1

1

1

1

1

1

1

1

3. Tranches/Allotissement
Sans objet :

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PAIX-TRAVAIL-PATRIE

REPUBLIC OF CAMEROON
PEACE-WORK-FATHERLAND

i :

REGION DE l’ADAMAOUA
DEPARTEMENT DU MAYO BANYO
COMMUNE DE MAYO DARLE

SECR[rARiAT GENERAL
COMMISSION INTERNE DE PASSATION

DE MARCHE

ADAMAWA REGION
MAYO BANYO DIVISION

MAYO DARLE COUNCIL
GENERAL SECR[rARY

INTERNAL COMMISSION OF TENDERS
BOARD

lt'

Désignation
lréparatoires et installation de chantierTravaux

Installation du chantier100

ECOLE PUBLIQUE BILINGUE DE MAYO-DARLE (05 SALLES DE CLASSE
Salles de classe
Maçonneries
Charpente - Couverture - PlafonnageC
Menuiseries Bois et Métalliaue
Peinture
VRD et Aménagements extérieurs

EP GROUPE 1: TROIS(02) SALLES DE CLASSE ET UN BLOC DE 06
TOILETTES

E

F

Maçonneries1

Cha)
Menuiseries Bois et Métalljque
Peinture4
VRD et Aménagements extérieurs
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4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l'issue des études préalables est de: quatorze millions
cinq cent mille (14 500 000) FCFA TTC.

5. Délai prévisionnel d'exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du
présent appel d’offres est de quatre mois. Ce délai court à compter de la date de

notification de l’ordre de service de commencer les prestations.

6. Participation et origine
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les

Entreprises ou groupement d'entreprise de droit Camerounais spécialisées dans le domaine
des travaux publics ou de génie rural.

7. Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissements
publics « BIP » exercice 2026.

8. Mode de soumission
Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

Toutefois, lorsque les deux possibilités sont ouvertes, un soumissionnaire ne peut utiliser à la
fois le mode en ligne et le mode hors ligne.

9. Cautionnement de soumission
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de
soumission, acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière

agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautïons dans le domaines des

marchés publics et dont la liste figure dans l'annexe du DAO du DAO dont le montant s’élève

à quatre-vingt mille (80 000) francs CFA et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà
de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par

une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par

le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics,

entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais n'ayant
aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de

soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est
irrecevable. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la

séance d'ouverture des plis est irrecevable. La caution doit être constituée du titre émis

l’établissement financier agréé et du récépissé délivré par la Caisse des Dépôts et de

consignation.
Un chèque certifié ou un chèque-banque est recevable à la place du cautionrïement-s’il est
libellé à l’ordre de la Caisse des Dépôts et de Consignation pour le compte dU ’Maitre

d’Ouvrage.

Consultation du Dossier d'Appel d'Offres10.
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Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services du MO aux heures

ouvrables au Secrétariat General de la Mairie de Mayo Darlé, téléphone 679937837 /
690104262 dès publication du présent avis.

Il peut également être consulté en ligne sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm)

1
1

1

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue au Secrétariat General de la
Mairie de Mayo Darlé, téléphone 679937837/690104262 dès publication du présent avis,

moyennant paiement d’un montant non remboursable des frais d'acquisition du DAO de vingt-
neuf mille (29 000) francs CFA payable à la Recette Municipale de Mayo-Darlé.

Il est également possible d’obtenir la version électronique du DAO par téléchargement gratuit
aux adresses sus indiquées. Toutefois, la soumission par voie physique est conditionnée par

le paiement des frais d'achat du DAO.

’: }

1

1

1

12. Remise des offres
-Pour la soumission hors ligne, l'offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six
(06) copies marqués comme tels, devra parvenir au Secrétariat Général de la Commune de

Mayo-Darlé, au plus tard le bb AVR. 21126 àf'c heures et devra porter la mention :

1 =vis d/'Appel :jofhoes Nl!!::1 Ouyf;:ïerLpJT:eIL:requfRWe2876N'007/ AONO/C-M'DLE/SG/STADU/CIPM/2026 du ..:...1..!!T:\'.f.'''10
POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE

À L’ECOLE PUBLIQUE BILINGUE ET DEUX (02) SALLES DE CLASSE À
L’ECOLE PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-DARLÉ, COMMUNE DE MAYO-

DARLÉ, DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO, RÉGION DE L'ADAMAOUA
A « n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

13. Recevabilité des plis
Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans

des enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;
• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode de soumission.

• les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ;

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement
en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel
d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de

soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par
le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine
des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel
d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours._Une
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caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée

est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire

au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

Ouverture des plis14.

L’ouverture des plis se fait en un tempse\auTa 1ieu 1e 08' ÂVR. 2026 à AA heures

par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Mayo-Darlé
dans la case communautaire sise à l’Hôtel de ville de Mayo-Darlé.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter
personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupementpar une seule

d’entreprises.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur
ou l’autorité administrative compétente conformément aux dispositions du
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles doivent dater de moins de trois
(03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'avis
de D'Appel d'Offres

En cas d'absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture
des plis, après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.

15. Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoires
Il s'agit notamment de :

• L'absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
• La non-production au-delà de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier

administratif jugée non conforme ou absente (excepté le cautionnement de
soumission);
Des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
d'une note technique inférieure à 70 points sur 100 (X renvoyant au

seuil de qualification des offres techniques) ;
+ De l'absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des marchés au cours des

trois dernières années ;
du non-respect du format de fichier des offres pour les soumissions en lignes /

•

+
L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;
L’absence d'un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
de l’absence de la déclaration d'engagement au
environnementales et sociales datée et signée ;

de l'absence du certificat de catégorisation;

•

•

des clausesrespect•

•

I. & /) 3 • • b
1 J

8 1 8

15.2. Critères essentiels
Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titreindicatif sur :

1. Montant moyens des marchés réalisés dument réceptionnés au cours des trois dernières
années supérieur ou égal à 14 000 000 FCFA (oui/non)
2. Attestation des capacités financières au moins égal à 14 000 000 FCFA (oui/non) ;

3. Référence de l'entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;
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1

1
4. Organisation méthodologique et planning : cohérence entre les durées des tâches et
rendement (oui/non)

5. Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de chantier)
(oui/non)
6. Disponibilité du matériel et équipement essentiel. (oui/non)
7. Preuve d'acceptation des conditions du marché (oui/non) ;

8. Note de présentation générale des offres (clarté des offres) (oui/non) ;

9. offre technique ou financière incomplète ou non conforme au DAO (oui/non).
NB : Les soumissionnaires catégorisés sont dispensés de la production dans leurs dossiers

techniques, des pièces justificatives relatives au chiffre d’affaires, aux références, aux moyens

techniques et logistiques propres minima, au personnel permanent et à la localisation du siège

1

1
1

1

1

1
1

1

16. Attribution
Le Maître d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre
remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont l’offre est

évaluée la moins disante en incluant le cas échéant les remises proposées.

17. Nombre maximum de lots
SANS OBJEr

18. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite
initiale fixée pour la remise des offres.

1

1

1

1

1

1

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au

Secrétariat General de la Mairie de Mayo Darlé, téléphone 679937837 / 690104262

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de

mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des
Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros ; (+237) 673 20 57 25 et 699 37

07 48, I'ARMP au numéro .................... ou le MO au numéro 681 25 89 47

MAYO-DARLE, le. .I. J. 1{ . gg? 5
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MAYO-DARLE

(MAITRE D'OUVRAGE)

1

1

1

Copies :

- ARMP;
PRESIDENT CIPM/M'DLE
DDMAP/M'BYO

AFFICHAGE.
chrono

1

1
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1 REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PAIX-TRAVAIL-PATRIE

REPUBLIC OF CAMEROON
PEACE-WORK-FATHERLAND

1
REGION DE l’ADAMAOUA

DEPARTEMENT DU MAYO BANYO
COMMUNE DE MAYO DARLE

SECRFIARIAT GENERAL
COMMISSION INTERNE DE PASSATION

DE MARCHE

ADAMAWA REGION
MAYO BANYO DIVISION

MAYO DARLE COUNCIL
GENERAL SECRrrARY

iFrERNAL COMMiSSiON OF TENDERS
BOARD1

1 OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER IN EMERGENCY PROCEDURE

N'O07/ AONO/MO/C-MODLE/CIPM/2026 ON THE.4..+.WR...2026
For the RENOVATION WORK OF FIVE (05) CLASS ROOMS IN GOVERNMENT

BILINGUAL PRIMARY SCHOOL AND TWO (02) CLASS ROOMS IN GOVERNMENT
PRIMARY GROUP 1 OF MAYO-DARLÉ, MAYO-DARLÉ COUNCIL, MAYO-BANYO

DIVISON, ADAMAWA REGION

1

1

1

1

1. Subject of the invitation to tender

Within the framework of planning works of green area the Project Owner hereby launches
an invitation to open national invitation to tender in emergency procedure For the
RENOVATION WORK OF FIVE (05) CLASS ROOMS IN GOVERNMENT BILINGUAL
PRIMARY SCHOOL AND TWO (02) CLASS ROOMS IN GOVERNMENT PRIMARY
GROUP 1 OF MAYO-DARLÉ, MAYO-DARLÉ COUNCIL, MAYO-BANYO DIVISON,
ADAMAWA REGION .

1

1

1
2. Nature of works

DESCRIPTIONN'
PREPARATORY WORKS AND SITE INSTAL
SITE INSTALLATION100

MAYO-DARLE BILINGUAL PRIMARY SCHOOL(05 CLASS ROOMS
CLASS ROOMSB

MASONRY
FRAMING, ROOFING AND PLASTERINGC

D V
PAINTINGE

F PAVEMENTS AND VARIOUS WORKS R. D
EP GOUPI : THREE CLASSROOM AN ONE BLOC OF 6 TOILETS

MASONRY
2 FRAMING, ROOFING AND PLASTERÏNG

WOOD AND METAL JOINERY3

PAINTING4
5 V

Works comprise especially:

1
1

1

1

1

1
1

1

1

3. Tranches/Allotment
NO suBJEcr
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4. Estimated cost

The estimated cost of the operation following preliminary studies is fourteen millions and
five hundred thousand (14 500 000) FCFA

5. Estimated execution deadline
The maximum time frame provided for by the Project Owner or Delegated Project Owner
for the execution of works subject of this invitation to tender is four (04) months. This
time frame shall run from the date of notification of the administrative order to commence
the services.

6. Participation and origin
Participation in this tender invitation shall be open to all public works companies based in
Cameroon.

7. Funding
1

The works under this invitation to tender shall be financed by Public Investment Budget,
financial year 2026.

8. Bidding method

The mode of submission selected for this consultation is offline. However, when both options
are open, a bidder ëannot use both online and offline methods.

9. Bid bond
Each bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed bid bond, îssued

by a financial body or institution approved by the Minister in charge of finance to issue bonds
for public contracts and whose list appears in document 14 of the Tender File (TF), of an
amount of eighty thousand (80 000) FCFA and valid up to thirty (30) days beyond the
initial date limit of t$E=/alidity of bids. The absence of the bid bond issued by a first-rate
bank or financiai body of first categorv authorised by the Minister in charge of Finance to
issue bonds for public contracts shal! lead to the immediate rejection of the offer. A bid
bond submitted but that does not have any relation with the consultation concerned shall
be considered as abs€;-,t. The bid bond presented by a tenderer at the bid opentng session
sha ii not be accepted.

40. Consultation of Tender File
The hard copy of the file may be consulted free of charge during working hours in The
General Secretary office at the Mayo-Darlé council

11. Acquisition of tender file
The documents shall be obtained upon presentation of a receipt-testifying to the payment
of a non-refundable deposit of XAF 29 000 (twenty nine thousand), payable to the Local
ïreasury of Mayo-DarIé Council

fa Submission of bids
Each bid shaïï be drafted in English or French

, For sut)mission off !ine, the offer in seven (7) copies including the originaï and six (6)
copies marked as sucil, shou id reach Generai Secretary office at the Mayo-Dar lé council no
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1
OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER IN EMERGEN(_Y PROCEDURE

N'O07 / AONO/MO/C-MODLE/CIPM / 2026 ON rIVE.....1..1.MAR..7026
For the RENOVATION WORK OF FIVE (05) CLASS ROOMS IN G'OVËÊN-MMI

BILINGUAL PRIMARY SCHOOL AND TWO (02) CLASS ROOMS IN GOVERNMENT
PRIMARY GROUP 1 OF MAYO-DARLÉ, MAYO-DARLË COUNCIL, MAYO-BANYO

DIVISON, ADAM A\NA REGION
'To be opened only during the bid-opening session”

1

1
1 f:3. Admissibility of bîds

The administrative documents, the technicai offer and the financial offer must be placed in
separate envelopes and submitted in a sealed envetope.

Ttre Project Owner shail not accept:

Bids bearing information on the identity of the tenderers;
Bids submitted after the closing date and time for submission of bids;
Enveïopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
Bids non-comp liant with the bidding mode;
Faiïure to compïy with the number of copies specified in the RPAO or offer in copies
only,

1
1

1
1

1

Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall
be declared inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a
financial body or institution approved by the Minister in charge of Finance to
issue bonds for public contracts or the failure to comply with the model
documents of the Tender File shall lead automatically to the rejection of the bid
without any other procedure. A bid bond submitted but not relating to consultation
concerned sha\\ be considered as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid
opening session shall not be accepted.

1

1

1
1

1
1

1

44. Opening of bids

rh, bid, ,h,Il b, ,p„,d i„ ,i„gl, ph„, „ th,bb.8\.$+>. AI\.... ,m l„,1 tim, by th,
Divisional Tenders’ Board for the Mayo-Darlé Division in the Community Hall of MAYO-
DARLE. Only bidders or their duly authorized and well informed representatives shall attend
this session

Only tenderers may attend this opening session or be represented by a person of their choice,
duly authorised, even in case of a group of companies.

Under pain of being rejected, the required administrative documents must be
submit:ted in originals or copies certified by the issuing service or the relevant
administrative authority, in accordance with the provisions of the Special
Regulations of the invitation to tender. They shall be no later than 3 (three) months old
from the original deadline for the submission of tenders or must have been issued after the
date of signature of the Tender Notice.1

1

1

1

In case of absence or non-conformity of a document in the administrative file during the
opening of bids, after a 48(forty-eight) hours deadline granted by the Board, the file shall
be rejected.
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[The opening of bids must take place no later than one hour aRer the deadline for receipt of
tenders set out in the Tender File].

15. Evaluation criterïa

[Evaluation criteria are of two types: the eliminatory criteria and essential criteria. No criterion
can be eliminatory and essential at the same time.
The aim of these criteria is to identify and reject incomplete offers and substantially not
compliant with the conditions laid down in the Tender File, especially with regard to the
admissibility of administrative documents, the compliance if the technical offer with the
Fender File technical specifications and with the qualification of tenderers.

15.1 Eliminatory criteria
The eliminatory criteria set the minimum conditions to be fulfilled in order to be admitted to
evaluation following the essential criteria. They should not be the subject of notation. The
failure to comply with these criteria shall lead to the rejection of the bidder’s offer.

The eliminatory criteria include;

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

NB: Depending on the specificity of the service, other relevant criteria may be added when
drafting the Tender File

15.2 Essential criteria

Absence of bid bond at the opening of bids;

Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bids, a
document of the a:ùninistrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);
False declarations, fraudulent schemes or forged documerits;

Failure to comply with X essential criteria (X referring to the qualification threshold of
technical bids)

Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts during the last three
years;

FaiIure to comply with bids file format;
Absence of a quantlfied unit price in the financial offer;
Absence of prospectus accompanied by manufacture’s technical sheet produced (where
applicable)

Absence of approval or authorisation of manufacturer, if applicable;
Absence of own or hired minimum equipment (to be specified by the Project Owner);
Absence of grading(categorisation) certificate if applicable;
Absence of an elcnlcnt in the financial offer (submission, BPU, DQE);
Absence of integrity charter dated and signed
Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and
soc SaI clauses.

1 14a

P )

J

: 1

The essential criteria for the qualification of bidders shall focus especially on:
+ Presentation of bid; -

+ Bidder’s references;
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1

1
!

1
1

1

+

+

+

After-sales service(availability of spare parts, repair workshop, technical personnel) if
applicable;
Financial capacity; (Access to a line of credit or other financial resources, turnover,
attestation of financial soIvency);
Personnel qualification and experience; • Logistic means, - Methodology.

16. Award of contract

The Project Owner shall award the contract to the bidder whose bid meets the required
technScal and financial qualification criteria and whose offer was evaluated as the lowest by
including as the case may be, the rebates proposed

1
1

1

1

17. Maximum number of lots:

NO suBJEcr

18. Duration of validity of bids
Bidders shall remain committed to their bids for 90 days from the initial deadline set for the
submission of bids.

1

1

1
1

19. Further information
Additional information may be obtained during working hours from the General Secretary of
Mayo-Darlé Council; contact: 679937837 / 690104262

20. Fight against corruption and malpractices
For any denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National
Anti-Corruption
Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP) (SMS or
call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP on ................ or the PO/DPO on
681 25 89 47

1

1

1

1
1

1

1

i '1 MR 2026
Mayo-Darlé, on the............................

The MAYOR of Mayo-Darlé Council,
Contrat:ting Authority

Copies:
e ARMP ;
6 PRESIDENT CDPM/MOBYO
8 DDMAP/MOBYO
8 AFFICHAGE.

1l' / + - ,’ r
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PIECE No2

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES

(RGAO)
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1 A. GENERALITES

Article 1. Objet de la consultation
1.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, tel que précisé dans le Règlement Particulier de

l’Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux décrits dans le présent Dossier
d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

1

1

1

1

1

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l'appel d'offres figurent dans le RPAO.

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai prévisionnel indiqué dans

le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de
service de commencer les travaux.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d’Offres, le terme "jour" désigne un jour ouvrable, à l’exception des jours
calendaires expressément spécifiés dans le code des marchés publics.

Article 2. Financement
La source de financement des travaux, objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.

1

1

Article 3. Principes éthiques
3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché, ainsi que toute
personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de contrôle et de

régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlements interdisant les actes de corruption,
les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits d'intérêts, les

délits d'initiés et les complïcités.

A cet égard, ils souscrivent la charte d'intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier d’Appel
d’Offres (pièce 10).
En vertu de ces principes, le Maître d'ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué :

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES

i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque

avantage en vue d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un
marché ;

ii.Se livre à des ''manœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou dénature des faits afin
d'influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché ; iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires»

deux ou plusieurs soumissionnaires qui s'entendent dans le but de maintenir artificiellement les prix

des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens

ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d'influencer leurs actions
au cours de l'attribution ou de l’exécution d’un marché ;

v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou surveillant des

procédures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits directs ou indirects

d'un marché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué, d’une affectation ou toute
situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffisant pour compromettre son

impartialité dans l'accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son

jugement ; vii. La complicité s’entend de :

L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;

L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité compétente, les

irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destruction, la
falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête ou toutes
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1
fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou intimidation à
l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler des informations relatives à une enquête/
ou bien de poursuivre celle-ci.

b. rejettera toute proposition d'attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des

manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstructives pour l’attribution de ce
marché

3.2. L'Autorité chargée des marchés publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d'interdiction de

soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l'encontre de tout soumissionnaire ou

cocontractant de l'Administration pour trafic d’influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de complicité,

de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des
poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

3.3..L'Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus coupables de

violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intervenir dans la passation

et le suivi de l'exécution des Marchés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.

Article 4. Candidats admis à concourir
4.1. En dehors de l'appel d’offres restreint qui s'adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la
procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée

dans l’avis d’appel d’offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les
soumissionnaires, sous réserve qu'ils remplissent les conditions d’éligibilité ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants
du soumïssionnaire doivent être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement, le cas

échéant ; b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-

traitants du soumîssionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de

disqualification de toutes les offres auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant
en situation de conflit d'intérêt dans les conditions ci-après :

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni
des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés

dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ii. est dans le cadre d’un même appel

d'offres, représentant légal d'un autre soumîssionnaire ; iii. Participe à plus d'une offre dans le cadre d'un

même appel d'offres notamment, soit à titre individuel ou en tant que membre d’un groupement d'entreprises,
soit en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant soumissionnaire à titre individuel ou membre d'un

groupement d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en

cette qualité de sous-traitant seulement.

Est affilié à un groupe ou entité que le MaÎtre d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a recruté ou
envisage de recruter pour participer au contrôle ;

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soumissionnaire de nature à
compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics ;

iv

V

c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu'elle est (i) juridiquement et financièrement
autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle du Maître

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de l'Autorité chargée des marchés
publics

d. Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix proposés

soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l’ensemble des coûts
directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu’ils n’ont pas

bénéficié, dans la détermination de ce prix, des avantages découlant des ressources qui leurs sont attribuées
au titre de leurs missions de service public.
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1
4.2. L’appel d’offres est ouvert ou restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats qui remplissent

les conditions ci-après :

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

1

1
1

1

b.ne pas être frappé de l'une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements en vigueur, aussi

bien au plan national qu'international;

c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.

4.3. Pour soumïssionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication électronique
indiqué par le Maître d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur ladite plateforme et
disposer d’un certificat électronique valide.

4.4. Si l'appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
procédure de préqualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’avis d’appel d'offres et rappelée dans le RPAO.

1

1
1

1

Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l’entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis
dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays figurant dans la liste prévue dans le
RPAO

5.2. En vertu de l'article 5.1 ci-dessus, le terme "provenir" désigne le lieu où les biens et services poussent, sont
extraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou importés.

Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire
6.1, Les soumissionnaïres doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. produire un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le soumissïonnaire ;

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissîonnaire selon la présentation indiquée
à l'article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les informations (compléter ou mettre à jour les

informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait

l’objet d’une préqualifîcation) qui leur sont demandées dans le RPAO.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre
d'affaires et les résultats ;

ii. l’accès à une ligne de crédit ou d'autres ressources financières ; iii. Les marchés exécutés ; iv. la liste

du personnel clé ;
v. La disponibilité du matériel indispensable ; vi Le certificat de catégorisation pour les prestataires de
BTP, le cas échéant.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire
aux conditions suivantes :

1

1

1
1

1

1

1

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’article 6.1 ci-

dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque

membre du groupement ;

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

1
1

1

1

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée
par la production d'une copie de l'accord de groupement en bonne et due forme ;

d . Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du
Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements qui sont effectués par le Maître

d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans un compte unique. En cas de groupement conjoint, les
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1
tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le Maître d’ouvrage ou
le Maître d’Ouvrage Délégué dans son propre compte.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.

1

1
1

1
1

6.4. Les soumissïonnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les

renseignements nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l'article 33 du RGAO.

Article 7. Visite du site des travaux
7.1 . Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la
préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Cette visite lorsqu’elle est exigée dans le RPAO, doit être
sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l'honneur par le soumissionnaire, faisant ressortir
une description du site ainsi que les observations sur les conditions d’exécution des travaux. Les coûts liés à la
visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la
demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite,

mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, de toute responsabilité pouvant en résulter.

1
1

1
Le soumissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels,
coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le MaÎtre d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des travaux au

moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO. 1
1

1
1

B. DOSSIER D'APPEL D’OFFRES

Article 8. Contenu du Dossier d'Appel d'Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation
des entreprises et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article 10

du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :

Pièce n'’ 0 : La lettre d'invitation à soumissionner (en cas d’Appels d’Offres Restreints) ;
Pièce n'’ 1 : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce n'’ 2 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n'’ 3 : Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n'’ 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Pièce n'’ 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
Pièce n'’ 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires ;

Pièce n'’ 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;

Pièce n'’8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas échéant ; Pièce

1

1
n'’09 : Le modèle de marché ;

Pièce nc’ 10 :Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment :
1

1
1

1

1

Annexe n<’ 1: Modèle de Déclaration d'intention de soumissionner
Annexe n'’ 2: Modèle de soumission

Annexe n'’ 3: Modèle de caution de soumission
Annexe n'> 4: Modèle de cautionnement définitif
Annexe n'’ 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe nc’6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe n'’ 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n'’ 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n'’ 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
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Annexe n') 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées

Annexe n'’ 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser

Pièce n'’ 11 : Le formulaire de la charte d’intégrité.

Pièce n'’ 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

Pièce n' 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’ Ouvrage ou

1

1
1

le Maître d’ Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire.

Pièce n'’ 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en charge

des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications
contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre
conforme à tous égards audit dossier.

1
Article 9. Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d'Offres et Recours

9.1. a) Tout soumïssionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d’Offres peut en faire
la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec copie à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l'Autorité Contractante
répondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de
communication électronIque indiqué dans le DAO à toute demande d'éclaircissement reçue au
moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.

1

1

1

1
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9.1.b). Une copie de la réponse de l'Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d'Offres dans un délai

maximal de cinq (05) jours.

9. 2. Tout soumissionnaire qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d'ouvrage ou du
Maître d’ouvrage Délégué.

En cas d'appel d’offres restreint, le recours doit :

a) à la phase de préqualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de

sollicitation, de préqualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et publiés

par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de préqualification.

b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des candidatures
et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de la préqualification pour introduire leur
recours auprès du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’Autorité chargée
des marchés publics et à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics. c) Ce recours n’est
pas suspensif.

1
9.3. Lorsque l’appel d'offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la publication de l’Avis
d’appel d'offres et l’ouverture des plis :

a) au Maître d'ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des Marchés

Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

b) il doit parvenir au Maître d'ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours
ouvrables avant la date d’ouverture des offres ;

c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir.
La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chargé
de la Régulation des Marchés Publics ;

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvragŒOU le MaÎtre d'ouvrage Délégué, le recours
est porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours.

1

1

1
1

1

1

e) ce recours n’est pas suspensif.
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Article 10. Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10. 1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date limite
de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un

soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’OKres conformément à

l'Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à

tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur tout autre

moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif
dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué pourra reporter,
autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22
du RGAO

C. PREPARATION DES OFFRES
Article 11. Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler,
quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel d’Offres.

Article 12. Langue de l'offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissïonnaire et le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais. Les documents
complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à

condition d’être accompagnés d'une traduction précise en français ou en anglais fait par un traducteur agrée;
auquel cas et aux fins d’interprétation de l'offre, la traduction fera foi.

Article 13. Documents constituant l'offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et
regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend notamment :
a.1.Tous les documents attestant que le soumîssionnaire :

a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de
quelque nature que ce soit ;

n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

n'est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéanœs prévues par les lois et règlements en vigueur,
aussi bien au plan national qu’international.

a.2. Le cautionnement de soumission établi conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;

a.3.L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d'engager la personne morale soumissionnaire, le cas
échéant, conformément aux dispositions de l'article 6.1 du RGAO ;

1>. Volume 2 : Offre technique
Il comprend notamment :

6. 1.Les renseignements sur la qualifiGation

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de
qualification mentionnés à l’article 6.1 du RGAO, notamment les références de l’entreprise, le matériel et la

liste du personnel.
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b.2. La Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une

note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que le

soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ,

soustraitance, approche HIMO le cas échéant, etc.).

1

1
1

1

b. 3. Les preuves d'acceptation des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des documents à caractères

administratif et technique régissant le marché, à savoir :

i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; ii. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières

(ccrp)

1

1

1

1
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b.4.Commentaires CCAP et CCTP (facultatifs)
Les soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.

b .5. la charte d'intégrité b-6- la déclaration d'engagement au respect des
clauses sociales et environnementales

Volume 3 : Offre financière

Il comprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

c.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type joint,
timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;

c.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3 . Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

c.5 . L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.

1 Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le Dossier
d'Appel d'Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles
de Cautionnement de Soumission.1

1
1

1

13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de

soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le personnel spécialisé

proposé pour la mission. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fait tout son possible pour
mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des

propositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une telle prolongation.

Article 14. Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché

couvrira l’ensemble des travaux décrits à l'article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix et
du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la
décomposition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant.1

1

1
1

1

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix

et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les droits,

impôts, taxes et assurances payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre
titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le
montant total de son offre.
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Article 15. Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions

soit de l’Option A ou de l'Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif
sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

RPAO. IIs seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu'aucun risque de change ne soit
supporté par le Soumissionnaire retenu.
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de
la manière suivante :

15.4. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué peut demander aux soumissionnaires d'exprimer
leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix

unitaires et t'taL'><, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de
ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5. Durant l'exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du
marché peut être révisée d'un commun accord par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et
l'entreprise de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du
marché
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14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date

d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix

doivent être précisées. Tout Marché dont la durée d'exécution est au plus égale à un (1) an ne peut
faire l’objet de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce Nc’ 8 du DAO.

14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils
préciseront les conditions d’application de ce rabais.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

a . Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte

engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à
la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en
monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution
de financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie

nationale seront spécifîés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux

précisions du

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans

le pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs CFA tels que
spécifié au RPAO et dénommée "monnaie nationale".

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer en
dehors du pays du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés dans la monnaie
du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce
international.
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Article 16. Validité des offres
16.1 . Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier

de l'Appel d'Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d'Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période
plus courte sera considérée par la Commission de passation des marchés comme non conforme, sauf
si le délai de validité du cautionnement de soumission est conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-
huit (48) heures est accordé au soumissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué

peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande
et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautïonnement

de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante.
Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement
de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de
modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité
des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissîonnaire

retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation

que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué adressera au(x) soumîssionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du

marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le
CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

Article 17. Cautionnement de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira un cautionnement de

soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, et qui fera partie
intégrante de son offre.

17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel
d’Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué. Le cautionnement de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la

date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et acceptée par le soumissionnaire, conformément
aux dispositions de l’article 16.2 du RGAO.

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques sont admis au
titre du cautionnement de soumission.

17.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée par
la Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission d’un

groupement d'entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.

17.4. Les offres des soumissîonnaires non retenues (à l'exception de l’exemplaire destiné à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze
(15) jours ouvrables dès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai

peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès

publication des résultats d'attribution.

17. 6. Le cautionnement de soumission de l'attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura fourni le

cautionnement définitif requis.

17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :
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a. si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l'article 38 du RGAO ; ii. Manque

à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO ; iii.
Refuse de recevoir notification du marché.

Article 18. Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables, le RPAO

précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l'évaluation du délai d’achèvement proposé par le
soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés ne
seront pas considérées comme non conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des

variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué telle que décrite dans le Dossier d'Appel d'Offres, et fournir en outre tous les

renseignements dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à l’évaluation

complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails

de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumîssionnaîre dont l’offre
conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes
techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les

Spécifications techniques. Le dossier d'appel d’offres doit préciser de manière claire, la façon dont les variantes
doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.

Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion

préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui

pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon

qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la réunion
préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué ne puisse répondre au

cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises
selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions
posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai

à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d'offres
énumérés à l'Article 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite
par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux dispositions

de l’article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’asspte pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas
un motif de disqualification.

Article 20. Forme, Format et signature de l’offre
Pour la soumission hors ligne,
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à l’Article 13 du
RGAO, portant clairement l’indication "ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire soumettra pour chaque volume
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1
le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication "COPIE”. En cas de divergence entre
l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l'encre indélébile (dans le cas des copies, des

photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés par la ou les

personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’article 6.1(a) ou 6.2(c)
du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront
paraphées par le ou les signataires de l'offre.

1

1

1
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections

ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

Pour la soumission par voie électronique.

1

1
1

1

1

20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre moyen de

communication électronique indiqué par le Maître d'Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de l'offre
enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO/MOD ou AC concerné sous pli
scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres dans les

délais impartis.

20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exïgés, sont rassemblées dans des fichiers
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant

des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures émettrices.
20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats courants

dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs susceptibles d'être
intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation.

20.7. .Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature électronique
à travers l’usage du certificat.1

1
D. DEPOT DES OFFRES

Article 21. Cachetage et marquage des offres
21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces administratives

(Volume 1), de l'offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3), toutes placées dans une

enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire. Les

Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énumérées dans le
RPAOr d„„ „,e e„,eloppe portant la mention "DOSSIER ADMINISTRATIF ", l'original et toutes les copies de

la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention "PROPOSITION TECHNIQUE", et
l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la
mention " PROPOSITION FINANCIERE "

1

1

1

1
Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l'ordre du RPAO et séparées par un intercalaire
de couleur autre que le blanc.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront adressées au Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l'adresse indiquée dans le

Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

b . Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO,

et la mention "A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT'’.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de

façon à permettre au Maître d'ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué de renvoyer l'offre scellée si
elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

1

1
1
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21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2

susvisés, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement responsable si l'offre
est égarée ou ouverte prématurément.

21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois

fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier.

1

1
1

Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre Administrative,
Offre Technique, Offre Financière).

Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité Contractante ou au

MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur offre sur support physique

électronique (CD, DVD, Clé USB...). Cette copie est transmise sous pli par voie postale ou par dépôt chez

l’Autorité (_ontractante ou le MO/MOD. Ce pli, fermé, doit porter la mention « copie de sauvegarde » de manière

claire et lisible, ainsi que les références de la consultation.

1
1

1

1

1

21.6 Les éléments constitutifs de l'Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaïre doivent être les
mêmes pour une consultation donnée.

Article 22. Date, heure limites de dépôt des offres et Mode de soumission
22.1- Date et heure limites de dépôt des offres

a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué par l'entremise
de leur structure interne de gestion administrative des marchés publics à l’adresse spécifiée à l'article
21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l'heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres

b. La date et l'heure de réception des soumissïons en ligne sont automatiquement enregistrées par la
plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l'heure de

COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font foi.

c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette heure est
visible sur la page de soumission.

d. Le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour

le dépôt des oŒres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans
ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué et des

soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite,
e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la date et

l’heure de réception ainsi que les références de la consultation.

1

1

1
1

22.2 : Mode de soumission
Trois modes de soumissions sont possibles :

En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l'Autorité
Contractante et font foi.

Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Contractante et font foi.

En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est pas

possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation
Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO.

NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement chiffrés ou

cryptés c'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.

1

1

1

1
Article 23. Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres. 1

1

1

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres
Pour les soumissions hors ligne,
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1
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1 Pour les soumissions en ligne,

24.5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la date
et l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde

correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde
éventuelles devant être retournées sans être ouvertes.1

1
1

1
1

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25. Ouverture des plis et recours
25.1 Préalablement à l'ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées par

l'autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement pour la

Commission de passation des Marchés.

1

1

1

1

1

1

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps et en

présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et
adresse indiquées dans le RPAO, Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un
registre ou une feuille attestant leur présence.

Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à
haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l'offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera retournée
au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une offre ou la copie de sauvegarde ne sera autorisé
que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si

cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement ou la copie

de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substïtuée
à la précédente qui sera retournée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement
d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une

habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes
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24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à
condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d'Ouvrage Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite

notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La

modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les

enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE

REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire

sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO.

Le retrait peut également être notifié par télécopie ou e-mail, mais devra dans ce cas être confirmé
par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas
postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur
seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des
offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout
retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du

cautîonnement de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.7 du RGAO.

24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément
aux dispositions de l'article 24 alinéas 1 à 4.

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande importance ou

complexes ayant fait l'objet d'une procédure de préqualifîcation.



marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l'offre correspondante. La

modification d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification correspondante contient
une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres ou les

copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l'ouverture des plis seront
ensuite évaluées

1

1

1

1

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute

voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais et toute variante
le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que la commission de

passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous les rabais et variantes de l’offre
annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n'a pas été ouverte et lue à haute voix durant
la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera

systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées. 1

1

1

1

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres,
leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-
commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à ladite composition demeurent
internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence signée par

tous les participants est remis à chaque soumissionnaire à sa demande. Enfin seules les offres financières des
soumissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence des
soumissionnaires concernés

25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le Président de la commission de passation des marchés

met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics un

exemplaire de l'offre de chaque soumissionnaîre paraphé par ses soins. 1

1
25.7. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des recours avec

copie au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas échéant, au président de la commission de
passation des marchés concerné à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et à l’Autorité

chargée des Marchés Publics. 1
1

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme
d'une lettre dûment signée par le requérant.

Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et
la régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif.

1
Le cas échéant, l'Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a été
remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

1

1

1

1

1

1

25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait au cours
de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie électronique sont soumis aux

règles applicables au traitement des offres physiques.

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la

qualification des soumissionnaires et à la proposition d'attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché

n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension
des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
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26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commission d’analyse dans
l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son offre.1

1 26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un

soumissîonnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour des
motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

1

1

Article 27. Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d'Ouvrage ou le
Maître d'Ouvrage Délégué

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de

Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission d’analyse, demander aux soumïssionnaires,

aux administrations ou organismes compétents de donner des éclaircissements sur les offres.

1

1

1

1

27.2 La demande d'éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou sur tout autre
moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, avec copie à l’organisme

en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission en vue de la
rendre plus compétitive n'est recherché, offert ou autorisé. La demande d’éclaircissement doit avoir pour but
notamment de retrouver une information contenue dans l’offre ,de vérifier l’exactitude des informations

fournies par un candidat, le cas échéant, auprès des administrations émettrices, de demander à un

soumissionnaire de confirmer la correction d’erreur de calcul ou d'omission découverte, d’apporter des

précisions sur les aspects techniques non compris par la sous-commission d’analyse ou sur le contenu du sous-

détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées anormalement basses,

27.3. Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jours ouvrables.

1 27.4 Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres

de la Commission passation des marchés et de la sous-commission d’analyse pour des questions ayant trait à

leurs offres, entre l'ouverture des plis et l’attribution du marché.1
Article 28. Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan technique
28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au préalable

procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à un examen détaillé des offres pour

déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été

correctement signés, et sI les offres sont d’une façon générale en bon ordre.

1

1

1
28.2. La Sous-commission d'analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions

du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve

extrïnsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :

1
1

1

1

1

1

- examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le CCAP ont été
acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;

évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RGAO afin

de s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix, la note méthodologique portant
sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte
mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation
de visite du site le cas échéant, etc.) sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les termes,
conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d'Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence

ou réserve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ; ii. Limite sensiblement,

en contradiction avec le Dossier d'Appel d’Offres, les droits du Maître d'Ouvrage ou du Maître
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1
d’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du Marché ; iii. Est telle que son acceptation ou sa

correction affecteraït injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des
offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d'Offres, elle sera écartée
par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’accepter ou de rejeter
toute modification, divergence ou réserve, Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs

qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de
l'évaluation des offres.

Article 29. Critères d'évaluation et de qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement
conforme aux dispositions du dossier d’appel d'offres, satisfait aux critères d'évaluation et de qualification stipulés
dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la fixation de ces critères.

Article 30. Correction des erreurs
30.1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d'Appel

d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs
de la façon suivante :

a.S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités,
le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-commission d’analyse, la
virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra

et le prix unitaire sera corrigé ;

b.Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le
total sera corrigé ;

c. En cas de divergence entre les,,)rix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément

à la procédure de correction d’erreurs suâmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit
montant sera réputé l’engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant préseDté l'offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie.

Article 31. Conversion en une seule monnaie
31.1 . Pour faciliter l’évaluation a la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix

des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.

0

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale
(BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32. Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du RGAO, seront évaluées

et comparées par la Sous- comm; -)ion d’analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en
rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l'article 30.2 du RGAO ;

b.En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail

quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de
façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément
aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO ;
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d.En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence
ou réserve quantifiable ;

e . En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés
par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises
offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d'un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément
pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux spécifications techniques, les

variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et
indépendamment du fait que le soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée

par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dans le RPAO.

1

1

1

1

1

1
1

1

1

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la

période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.4. Si l’offre financière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement
déséquilibrée par rapport à l’estimation faite par le Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué des

travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission peut à partir du sous-détail de prix fournis
par le soumissîonnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif,
vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé.

32.5 Sur proposition de la sous-commission d'analyse, le Président de la Commission de Passation de
marchés peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents des
éclaircissements sur les offres.

32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés

propose au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué, de demander des justificatifs au soumissionnaire

concerné, Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO/MOD à l'organisme chargé de la

régulation des marchés publics, pour avis, en même temps que la demande d’éclaircissement.1

1
Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l'avis l’organisme chargé de la régulation

des marchés publics pour se prononcer.

1
1

1

1

1

Article 33. Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d'une consultation internationale, une marge de préférence
est accordée, à offres équivalentes et dans l'ordre de priorité, aux soumissions présentées par :

a)

b)

Une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit camerounais ;

Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes de nationalité
camerounaise ;

cJ Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le territoire du Cameroun ;

d) Un groupement d’entreprises associant des entreprises cameraunaises.

33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises.

33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent (10%).

33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d'appel d’offres le prévoit.

F. ATrRiBUTiON

1

1

1

Article 34. Attribution
34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché au Soumissionnaire ayant
présenté une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques
et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l'offre a été évaluée la
moinsdisante en considérant le cas échéant les remises proposées.

34 2. Si l’Appel d'Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du RPAO.
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1
34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d'ouvrage

ou du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante_douze (72)
heures à compter de sa signature

Toute décision d'attribution d’un marché public par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est

insérée, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé
de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou

sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le MO.

Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué de déclarer un
Appel d'Offres infructueux ou d’annuler une procédure
35.1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un Appel d'Offres ou de
déclarer un appel d’offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu’il y’ait
lieu à réclamation.

Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de l’Autorité chargée
des Marchés Publics. , .,

35.2 Le Maître d'Ouvrage ou MaîLre d’Ouvrage Délégué notifie la décision d'annulation ou celle déclarant l'appel
d’offres infructueux, au Président de ta Cor,rmission de Passation des Marchés, avec copie à l’organisme chargé
de la régulation des marchés publics.

35.3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun des lots.

Article 36. Notification de l’attribution du marché
36.1 Toute attribution d'un nlarché est matérialisée par une décision du Maitre d’Ouvrage ou du Maître

d'Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter
de sa signature.

36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué notîfiera à l’attributaîre du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par
tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au cocontractant de l’administration au titre de l’exécution des travaux
et le délai d’exécution.

Article 37. Publication des résultats d'attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Odvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour
la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception de la
proposition d'attribution finale de la Commission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la
procédure.

37.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué,

est insérée avec indication du montant de l’Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des marchés

publics édité par l’organisme chàrgé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication
habilitée

37.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le concernant.

37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze
( 15) jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme
chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci n’a pas été collectée séance tenante.

(( .)

37. 5. En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copies au

Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, au Président de la Commission de passation des marchés

concernée, à l’Organisme chargé de la Régulation des Marchés Publics, et à l'Autorité chargée des marchés
publics
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1
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

37.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics.

1

1

1

Article 38. Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dispose d’un délai

de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet de
marché par l’attributaire

38.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception

pour souscrire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué se réserve le droit d'annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée
sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé

en seconde position.1
1

1

38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables

pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l’attributaire
; ou pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de réception de l'avis de la Commission Centrale de

Contrôle des Marchés compétente, après leur souscription par l’attributaire.

38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notïfie le marché à son titulaire dans les cinq (5)
jours ouvrables qui suivent la date de sa signature.

1
38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception

pour souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce

délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d'annuler la décision d'attribution
après mise en demeure de l'attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est

saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.

1

1 Article 39. Cautlonnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d'Ouvrage ou

MaÎtre d’Ouvrage Délégué, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué un

cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux, sous la forme stipulée dans le RPAO,

conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d'Offres.

1

1
1

39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TTC du
marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une caution
d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du MaÎtre

d’ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou par une caution personnelle et solidaire.

1 39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les

organisations de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit
un chèque de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un
organisme financier agréé conformément aux textes en vigueur.1

1

1

1

1

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le cautionnement de

soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.

Les titulaires d'une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le cautionnement définitif.
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL
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Références
du RGAO
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1
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1

1

1

1 1.2.

2.

3.

4.

1
1

REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D'OFFRES

INTRODUCTION

Définition des travaux :

Nom et adresse de l'Autorité Contractante ; Maire de la Commune de MAyO DARLE.
DADDA FADIMATOU Tél : 677 73 77 55/699 55 10 68.

TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE À L'ECOLE
PUBLIQUE BILINGUE ET DEUX (02) SALLES DE CLASSE À L'ECOLE PUBLIQUE
GROUPE 1 DE MAYO-DARLÉ, COMMUNE DE MAYO-DARLÉ, DÉpARTEMENT DU

MAYO-BANYO, RÉGION DE L'ADAMAOUA
Consistance des travaux

DésilN' nation
nravaux

1

L

a

lréDaratoires et installation de chantier

:05 SALLES DE CLASSE

Maçonneries
Charpente - Couverture - Plafonna
Menuiseries Bois et Métalli ue
Peinture
VRD et Aménagements extérieurs

O C DE 06
TOILETTES

E

F

Maçonneries
Charpente - Couverture - Plafonna
Menuiseries Bois et Métalljque
Peinture

@et Aménagements extérieurs

REFERENCE DE L'APPEL D’OFFRES :

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT en procédure d'urgence
No007/ AONO/C-M'DLE/SG/STADU/CIPM/2026 du .................

POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE À
L’ECOLE PUBLIQUE BILINGUE ET DEUX (02) SALLES DE CLASSE À L’ECOLE

PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-DARLÉ, COMMUNE DE MAYO-DARLÉ
DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO, RÉGION DE L'ADAMAOUA

1

Délai d’exécution : Le délai maximum prévu pour la réalisation des travaux objet du présent Appel

d’Offres est de : quatre( 04) mois.

Source de financement : Budget dlnvestissements Publics « BIP », Exercice 2026.

Liste des candidats pré-qualifiés : Non applicable pour le présent Appel d'Offres National Ouvert.

Provenances des matériaux matériels et fournitures d'équipement et services :
Les matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché intérieur
ou du marché international.
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1
5. Critères d'évaluation

a) Critères Éliminatoires

Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :

• L'absence du cautionnement de soumission à l'ouverture des plis;
• La non-production au-delà de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossiel

administratif jugée non conforme ou absente (excepté le cautionnement de soumission);
Des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
d’une note technique inférieure à 70 points sur 100 (X renvoyant au

seuil de qualification des offres techniques) ;

+ De l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des marchés au cours des
trois dernières années ;

+ du non-respect du format de fichier des offres pour les soumissions en lignes ;
• L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;
• L’absence d'un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
• de l’absence deqa chart&d’intégrité datée et signée ;
• de l’absence de la déclaration d'engagement au respect des clauses environnementales et

sociales datée et signée ;

de l'absence du certificat de catégorisation;

1•

•

N.B : Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliatïon
bancaire du soumissionnaire doivent être impérativement produites en originaux, les
autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur.

b) Critères essc,itiels

iTËmlme (îàns dernières années oui/non 12 Solvabilité bancaire supérieure ou égal à 14 F CFA millions oui/non
3 Les références de l’çrË[çÊ[is.Wc gs réalisations similaires ;

Personnel d'encadrement technique sur le chantier

oui/non
4 Personnels du chantier: oui/non 1

f

sÀltiels (Camion benne, Petits outillage de chantier et Véhicule
de liaison et Aut rf ' s matérieJs);

s eciiilique : Ëxistence d’une méthodologie (Organigramme de
l’Entreprise, Orgaîlléation et méthodologie d’exécution des travaux; Planning
d'exécution des travaux, Plans du projet, Dispositions prévues pour la

lrotection de l’Environnement, L’Hygiène et la sécurité du chantier:
F Preuves d'accebti,LÎÆ'-ëénditions du marché. (
o titlfi ir M E
r e OII FRan r Tr B

M: (I) Seuls les _\.?\}inié;ionnaires ayant obtenu 70% de oui à l’évaluation technique seront
admis à l'analy. c' le l’offre financière. B

(a Les soumissioï\,1.3res catégorisés sont dispensés de la production dans leurs dossierl
techniques, des pièces justificatives relatives au chiffre d'affaires, aux références, aux

1
En cas de groupemcill d’entreprises, chaque entreprise doit satisfaire les critères de qualification
énumérés à l’article 6.1 ci-dessus.

'pres minima, au personnel permanent et à la localïsatio
TJSvs:!;::a ni(juTî_

9jStI0 U e

oui/non

1
oui/non

1

6. Visite du site des L Jvaux et réunion préparatoire
Il est conseillé au sourit,Jsionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obteïIÈ'
par lui-même, et sou', f., J propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessairB
pour la préparation de ,’offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge
du Soumissionnaire. . n
Cette visite fera l'objcl d’une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signé et daté attestant 13
visite et la connaissq_nt : du lieu et 9uivant le modèle joint en annexe.
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1

Langue de l'offre : Français ou Anglais

La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes
insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives
Elles comprendront notamment :
a- La déclaration d’intention de soumissionner tïmbrée, datée et signée conforme au modèle ;
b- L’accord de groupement le cas échéant ;
c- Le pouvoir de signature le cas échéant ;
d- La Non Redevance en cours de validité (Attestation de conformité fiscale) ;

e- Une attestation d'immatriculation ;
f- Le Registre de commerce ;

g- Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal compétent datant de moins de trois (3) mois
précédant la date de remise des offres ;

h- Une attestation de domiciliation bancaire du soumïssionnaire, délivrée par une banque de
premier rang agréée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun, sauf dispositions
contraires prévues par la convention de financement ;

i- La quittance d'achat du Dossier d’Appel d'Offres d’un Montant de vingt-neuf mille (29 000)
francs CFA payable à la recette municipale de Mayo-Darlé ;

j- La caution de soumission d’un montant de quatre-vingt mille (80 000) francs CFA, délivrée
par une institution financière de premier rang agréée par le MINFI ;

k- Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur Général de l’ARMP ;
1- Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le

soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois;
m- Une attestation de localisation et/ou plan de localisation du soumissionnaire signé sur l'honneur par

le soumissionnaire.
n- Une déclaration sur l’honneur de non abandon de chantier.

En cas de groupement, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces g, h, i, et m étant uniquement présentés par le mandataire du groupement,

o- Attestation de visite de site signé sur l’honneur.

p- Attestation de catégorisation.

NB : Toutes les pièces doivent être présentées en version originale ou en copies certifiées
conformes par les autorités qui ont délivré les originaux, hormis la caution de soumission
et l'attestation de domiciliation bancaire.

Enveloppe B –Volume 11 : Offre Technique
Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les
critères de qualification mentionnée à l’article 6 du RPAO.

b.\Chiffre d'affaires

1- Bilan des trois (03) dernières années.

b.2 Certificat de solvabilité

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou égale à 14 000 000
FCFA (Attestation de solvabilité).

b.3 Références de l'Entreprise
Preuves de deux (02) réalisations similaires (pièces justificatives : copie le’e et dernière page du contrat,
notification de l’OS de démarrage et PV de réception provisoire).

b.4 Personnel d'encadrement
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@alifications et expérience du personnel affecté au projet

Poste Qualification Expérience Evaluation

Oui / Non
1

Un Conducteur des travaux Technicien supérieur des
Travaux du Génie Civil ou Génie

?-Kt 31

05 ans au moins

1
Un Chef de chantier Technicien de Génie Civil ou de

Génie Rural
03 ans au moins

03 ans au moins

Oui / Non

Oui / Non 1Un responsable administratif Niveau Bac ou Equivalent

NB 4 : Produire copïes'certïfiées conformes des diplômes ; Curriculum Vitae ; une attestation de misÜ
en disponibilité et le colltact téléphonique) . 1

b,5 Propositions technicFH :J
1-Organigramme de l’Èntreprise

2-Organisation et méthodologie d'exécution des travaux

3- Planning d’exécutiul3 des travaux

4-Plans du projet

1 Ms pour la protection de l’Environnement

6- L’Hygiène et la sécurité du JIm

Oui / non 1

1
1

1

1

1

Oui / non

Oui / non
Oui / non

Oui / non
Ou non

b.6 Les matériels essentiels et des équipements de sécurité.
1-Critère sur les lbl.ltériels A :

1. Un (01) Camïc;n benne

2. Produire 1a liste de Kil, signé et datée (Outillage maçonnerie/
menuiserie, f)!omberie, électricité) (Note requise pour valider la
rubrique 3 oui sur 4

3. Un (01) Vôhict lle de liaison

4. Autres matérïc*:s ;- Éà ie à--p’harmacie

1

Oui / non

Oui / non
t

b.7 Visite du site '

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée 1 Oui /
certifiant la visite d, J Bite et suivant le modèle joint en annexe 1 non

1

8. Preuves d'acceptation des conditions du marché
es adm::,__-’:ratives particulières(CCAP) complété,1. Cahier de ci

paraphé à ClIL1. ,ue page et signé, cacheté et daté à la dernière page,

s Elbuses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à chaque
La derç;ùre page.page et sign.

Oui /
non

Oui /
non

1

1

1
1

1

B.9. La souscripti,1„ des fc,i-,ilulaires.

me ;i;i.,’.,Ürité paraptlée à chaque page et signée, cachetée et
datée à la (il llièLeJ2ç lgg_

La DéclaI-dLl. , , d’engagerlrent au respect des clauses sociales et
environnenr, tales par3phée à chaque page et signée, cachetée et
datée à la cll’:-niè_relage

Oui / non

Oui / non

B.10. Note de pre ntaticn générale des offres.
3- Lisibilité dà !’
4- Nombre-d.'
5- Reliure
6- Intercalaile r

- „ffre

c'. ,.'iç tel

: 1:feLFr

Oui / non
r
1

IÜ-Ç;ig-e le DAO
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1

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-
après :

Nl
l
l
l

©

Montant des marchés réalisés

dûment réceptionné supérieur ou
égal à 14 millions de FCFA

L’accès à une ligne de crédit ou
autres ressources
financières supérieure ou égale à 14
millions FCFA (Certificat de
solvabilité

T
des Lettres
et PV de

lère page
Commandes

réception

Bl Chiffre d’affaires

B2
Certificat de
solvabilité

Attestation de capacité
financière fournie par une
banque de le' ordre

Preuves de deux (02)
réalisations similaires

(pièces justïficatives : copie
lè’e et dernière page du
contrat, notification de l’OS

de démarrage et PV de
réception provisoire

Liste de travaux similaires déjà
exécutés au cours des trois dernières
annéesl

l
l

B3
Références de
l’Entreprise

Conformément à l'annexe 3 Le

personnel d’encadrement devra

!oÎ:re#!:dnicien supérieur des 229 le__+EB!: _ _ Eh_a,ye
Travaux du Génie civil ayant url I ::Bie:, !!!fIles. ccI: TorT::

„'=;*:";:„#:il:::j!::';Èlrê!}.;;(j!!ià:ipi:'!iL',:,T .É;;à„i!:
§e:TE ! ! i l a: : § 9euJ È à !Îen: ; ea Laanl i : :i: é s PJ E à e s! : : s g ?!! =reeT b
domaine de bâtiment et Génie-Civil
..Un responsable administratif

enormément amc cm
l'article 7 ci-après, elle comprendra

P ::::: : :== s i eu n î:anno!?y le p f:s : n:p8 : p s :: i njE:

iii:iË'iÏlli'§!:?}}iîâ:1.!:gîilli;'Ïl;TÉl':iIFIil:;;;':.
2: : :P:: 1:faBBoe: ydrEZ i : t eprrZi2 1[1F1il i =s Tes 1 F1i::3 r: lfeu: : nT u :

d+IYgiene) 1 Mesure;'d’hygiéne et de sbcurité -
Utilisation de la main d’œuvre locale

iar approche HIMO
TT:Ti=ËËrmémentm=xa––eB

;!j}{j'iif'):jÊlïll:Ii):l711Ç:illili!::111.:,.ERE:*''=
securlte' 1 outillaqes à utiliser

Une déclaration sur l’honneur du

:psIn: i : : i : = :: : : /1 ec Î=:::1 ignI : e n
annexe

l B4

l
l
l
1

1

1
1

B5

B6

1
1

1

1

Date, signature et cachet
du Directeur de
l'Entreprise

B7
Attestation de
visite du site
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1

1

1

1

1

paraphé sur chaque page,
et avec, à la fin du
document, la date, la
signature et le cachet du
soumïssionnaire ;

1

et avec, à la fin du
document, la date, la
signature et le cachet du
soumissionnaire ;

Le Cahier des Clauses Techniques
Particulières (CCÏP) tel que
rnÉ::èionné à la Pièce N'’5 du DAO.

B8 CCTP

Cahier de clauses administratives

particulières complété tel que
mentionné à la Pièce Nc’2 du DAO.

B9 CCAP

-la cilarLe d’Intégrité paraphée à

cha 9de page et signée, cachetée et
datée à la dernière page
-La Déclaration d’engagement au
respect des clauses sociales et
environllementales paraphée à
chaque page et signée, cachetée et
datée à la dernière page

paraphé sur chaque page,
et avec, à la fin du
document, la date, la
signature et le cachet du
soumissionnaire ;

Bl
0

La souscription
des formulaires

Enveloppe C – Volume 111 : Offre Financière
c.1.La soumissioll proprement dite, en original rédigé selon le modèle join\

tarif en vi9uc,Il , signée el datée ;
c.2.Le Bordereau des Prix bIt itaires dûment rempli, daté et signé;
c.3 Le Détail Quantitatif et E _;.imatif dûment rempli, daté et signé ;
c.4 Le Sous - DéLai!. .: is prix L'L/ou la décomposition des prix forfaitaires.

Evaluation des offres financiëreJ l
La sous-commission ( ’è3ilaïyse v6l;ilcra si les offres financières sont conformes et complètes. Elle
procédera en outre à ! . ,, _j’ifica Lion ,les opérations de calculs et des erreurs éventuelles y afférentes.B
Les offres financière', , .:s sountis:;:LJllnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la basR
suivante :

- En cas de différence '~:ILrc lc rlloî iI , il en chiffres et le montant en lettres, c’est le montant en lettreB

- En cas d’omission d’ull prix uniEail c dans le bordereau des prix unitaires, cette offre sera purement
et simplement élill:.ilée ; y a

- s’il y a une différen! 'i clilre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires, celui dB
sous détail fera ft,

- Lorsqu’il y a une inc\ , ’rcllce cnIl-c le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitairÜ
par la quantité, le [JI ix unit..,’e cilü fera foi, à moins qu'il soit estimé qu’il s’agit d’une erreur grossièrB
de virgule dans le , IÀ uliitaire, a.,*_iuel cas le prix total tel quII est présenté fera foi et le prix unitairE
corrigé. n

- En ajustant de faÇOFI -lppropr, 1 _1311r des bases techniques ou financières, toute autre modificatiorB
divergence ou rés ,.’= quantifiaIJ:c ;

- En prenant en con- ’ .-,:lon les d;,;6rents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s'ib
sont autorist''s. R

- L’offre dans laquellc , Jxiste des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n'a pa?
indiqué de prix UI. .ir,:s est pIJi-l'lllent rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour les postes où b
n’est pas prévu d. ’ qu:llltit6s ill feront pas partie du contrat H

Le montant de la soun Ii ,sion sera rI !. Jr s corrigé. Si l’attributaire provisoire n'accepte pas cette correctiorF
son offre sera rcjctét J . sa cauLioli ç ,c soumission pourra être saisie dans ce cas. =
L'offre la mieux disa , SI:ra ccile ii,'ant obtenu la meilleure note globale et satisfaisant au meilleLa
rapport qualité ilr ix c., ,x 1 ègleiïlcll.s de la Commission Communale de Passation des Marchés. =
L’Autorité Conti ,ÈLtan:, -c réserve le c:roit, d'annuler la procédure d’Appel d’Offres et de rejeter toutqâ,
les offres, à toul rnoll ,t ilvarlt atLi,=.lllion du marché, sans erlcourir de responsabilité à l’égard du oH
des soumissioli,laires; e,.t ,Ss par '..; .l,’,cision, ni l'obligation de les informer des raisons de sa décisiorF
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IL
1

1

1

1

1

14.3.

14.4.

15.1.

15.2. et
15.3

16.1.1

1

1

1

1

1

17.1.

18.1.

18.2.

19.1.

20.1.

21.1.

22.11

1

1

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après
mmmm

Date, signature, nom et
cachet du soumissionnaire sur
chaque page ; Timbré
Paraphe sur chaque page
signature et cachet du
soumissionnaire sur la
dernière le

->m)he sur chaque page
signature et cachet du
soumissionnaire sur la
dernière

T IDOCUMENTS

Soumission modèle joint dûment complété avec indication du
montant de la proposition

original du cadre du bordereau des prix dûment complété
par description conforme aux prescriptions du CCTP de
chaque prix proposé par le soumissionnaïre par ailleurs
évalué en lettre et en chiffre,

Bordereau
des Prix
Unitaires

original du cadre du détail estimatif dûment complété par
le soumissionnaire

Détail
estimatif

il conforme au modèle du DAO et lecadre du
prix décomposé doit être conforme aux normes. Cette
décomposition des prix est également applicable aux prix
forfaitaîres

Sous déta Xl

des Prix
unitaires

Paraphe sur chaque page

N,B : les différentes parties d'un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les
intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter
son examen8

PRIX ET MONNAIE DE L'OFFRE

Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base des conditions
économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission.

Le COCONTRACIANT est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour
l'exécution des travaux et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution.

Les prix du marché ne sont pas révisables et non actualïsables.

le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Monnaie du pays du Maître d'Ouvrage (monnaie nationale) : Le Franc CFA

PRÉPARATION ET DÉPÔT DES OFFRES
Période de validIté des offres :

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de dépôt
des offres.

Le montant de la caution de soumission d'un montant de cent dix mille (IIO OOO) francs CFA

Les offres seront évaluées sur la base d’un délai d’exécution des travaux de 04 mois. Le délai
proposé par le soumissionnaire retenu deviendra le délai d’exécution contractuel.
Les variantes techniques sur la ou les parties des travaux spécifïés ci-dessous sont permises
dans le cadre des spécifications techniques
Nombre de copies de l'offre qui doivent être remplies et envoyées : sept (07) exemplaires,
dont un Original et six (06) copies.

Adresse de l'Autorité Contractante à utiliser pour l'envoi des offres : Secrétariat Général de la
Commune de MAYO-DARLE,

RÉHABILITATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE À L'ECOLE PUBLIQUE BILINGUE ET

DEUX (02) SALLES DE CLASSE À L'ECOLE PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-DARLÉ,
COMMUNE DE MAYO-DARLÉ, DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO, RÉGION DE L’ADAMAOUA

matH=;==191En=ni;;=
ieu„'dateeet heure de l'ouverture des plis ; Case Communautaire de MAYO DARLE,

IV .P. :/}gil: .. 11= :* à AA...heures
le

ÉVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES
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1
23.1.

23.2.

24.1

25.1 et
25.2

26.1

26.2

Monnaie retenue pc)II'r la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA

Source du taux de ctiànge : La Banque des États de l'Afrique Centrale (BEAC)
Le délai d’exécution sera évalué comme suit :

[SI le délai d'exécutic)il est un factcLlr d'évaluation, la méthode d'évaluation doit être précisée ici, sous
forme d’un montant spécifique, par semaine de retard à partir d'un délai d'exécution "standard" ou
minimum, montant tÉL’' au préjudice estimé du Maître d’ouvrage. Le montant ne doit pas dépasser le
montant corresR9rlla îIE @s pénaU\65 _cle retard figurant au CCAP..

La méthode d’évaiLlation d' - ~'ariantes techniques est la suivante : oui/non

Attribution du marché
r ll;;lmr B- FaLL e
pour l’essentiel au Dc ' ;sier d’Apl)cI (i’offres et qui dispose des capacités techniques et financières
requises pour exécl J ter le Marcli:’' rie façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins
disante en inclualll le cas éctlé , 1 les rabais proposés.

CSIER D’APPEL D'OFFRESA-ECLAIRSSICEFt r f T SUR. 1._E F

Tout soumissionnaire (lésirant obtenir fT.''s éclaircissements peut en faire la demande par écrit ou télécopie
adressée à l’Autori lé ’ ,..nLractanLe au S,'crétariat Particulier du Maire de la Commune de MAYO DARLE.

o R LE b _ s !: ir Il DpAPPEL DPOFFRESB-MODIFICATI O N

Le Maître d'Ouvrage f~ourra, à toul 1,1 ,lnent avant la date limite de remise des offres et pour quelques
motifs que ce soit . ," ';on initiative 011 en réponse à une demande d’éclaircissement formulée par un
soumÎssionnaire, nIL), , : ,cr par vt,Il ' 1 ccLificatifs le Dossier d’Appel d’Offres.

Le rectificatif sera faI: par écrit Oli 1(’'!t’:copie et adressé à tous les soumissionnaires qui ont acquis le
Dossier d’Appel d’oli, .. Il leur sera (;})}>osable.

C-NOTIFICATION L J MARC il L

• Notification
Avant l'expiratioil (ill , ia i (le vr,irl lili ’' des offres, l'Autorité Contrat:tante notifiera à l’attributaire du marché
par lettre, télex ou L,',écopie col„Il,1l6 bar lettre recommandée, l’acceptation de son offre. Cette lettre
indiquera le montarlr ,u marcP,é et i, i (!.’'Ëai d’exécution retenus par la Commission Interne de Passation
des Marchés PUtJË'' - , la ConrrnulIL_: Li.: i'layo-Darlé.

C

ution de sotllilission
cs non reLcllus {lourront récupérer leur caution de soumission sur demande écrite
uvrage api'ès; f)IJFJËÎcation des résultats de l’Appel d’Offres.
t('nue et rio,1 réf:Ëamée par le soumissionnaîre dans un délai de quinze jours à
, .uiJlicalio it c: 's rr’'sultats de l'Appel d’Offres sera détruite.c Lionnement Définitif

• Libération cll* i .

Les soumissiol ll lël

adressée au Maîtlc'
Toute offre Il(

compter de la da!(' Li'

:tR baïÀrÉra l’c l3cuLion des travaux et sera constitué dans un délai de vingt (20)
’aLe de notif:ca'i )n du contrat.
oil est 1\ 3';lil11 :.: au COCONTRACTANT dès constitution de ce cautionnement

Le cautionnemellt (IdF

jours à compter ( l'
La caution de '
définitif.
Son montant c' il f

cautionnement CiüîIË l

bancaire de prerllit Jl

à (lctlx iJ-J:,1 (’t'Ë IL (2%) du montant du Marché toutes taxes comprises. Le

peut êLIL IL'lll:/1 lcé par une caution personnelle et solidaire d’un établissement
lg agrée par ic i ;l,istère chargé des Finances.

y 11

Lil
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CHApiTRE i. GENERALrrES
Article 1 : Objet du marché
Le présent marché a pour objet les TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE

À L'ECOLE PUBLIQUE BILINGUE Fr DEUX (02) SALLES DE CLASSE À L'ECOLE PUBLIQUE GROUPE 1

DE M AYO-DARLÉ, COMMUNE DE M AYO-DARLÉ, DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO, RÉGION DE

L'ADAMAOUA

Article 2 : Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé par AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT en procédure
d'urgence N''007/ AONO/ C-M'’DLE/SG/STADU/CIPM/2026 du .................

Article 3 : Attributions et nantissement
Pour l'application des dispositions du présent marché, il est précisé que :

3.1. Attributions (Cf. code des marchés publicsJ
Pour l’application des dispositions du présent nrarché, il est précisé que :

Le Maître d'Ouvrage e.',t i, Maire de la Corlllllune de MAYO-DARLE ; il signe le marché, ordonne
le paiement des prestations, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et

procède à la transmission ci,'s copies à l’Autorité chargée des marchés publics et à l'organisme
chargé de la régulation et -d J Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement

déconcentré compétent ;

Le Chef de service du mal <-hé est Z„ Secrétaire Général de la Mairie de Mayo-Darlé \ Il s'assure

de la bonne exécution des c ', ,ations cnlltra(:; uelïes. il veille au respect des clauses administratives,

techniques et financières c, , s délais „onLr-;.,cLuels. Il est responsable de la direction générale de

l’exécution des prestatiorl's, , arrête toutes ics dispositions technico-financières et représente le
Maître d’Ouvrage auprès dt ' instances compétentes d’arbitrage des litiges. Il apporte au Maître

d’ouvrage, Maître d'Ouvragc' ..)élégué, une assistance générale à caractère administratif, financier
et technique aux stades dp la définition, de l’élaboration, de l’exécution et de la réception des

travaux objet du marché

L'Ingénieur du marcll r’ Le Ct lcr- Service Départemental du Patrimoine de l’Etat du Mayo-

Banyo'. il est accrédité p,l '1 i:,''re c!'Juvi-a*;c ou le Maître d’Ouvrage Délégué, pour le suivi de

l’exécution du marché s( 1 , s suDcrvis., n ciLI Chef de Service du marché à qui il rend compte ;

L’organisme chargé dLI r , ,IÔie externe i,es marchés publics est Le Délégué départemental
des Marchés publics du M„,, t3anyo. Il assure le contrôle de conformité de l’exécution du marché,

délivre les visas préalab:P' , ,lis et vise le d._''compte général et définitif.
Le cocontractant de l' ’' listration ou le titulaire du marché est [A préciser] \\ est chargé

de l'exécution des prest. ' , ,.l-Ôvucs 'lillls l I marché ;

3.2. Nantissement
Aux fins d’application du r'3

2018 portant Code des fi'
L’autorité chaI 1

L’autorité chaIy ' ,

Les Comptable
Les Responsar'} ,

l’exécution de la Lettre C- ,

d’Ouvrage.

,2 c le narrtÏsscïr',f :lat prévu à l’article 150 du décret n'’2018/366 du 20 juin
Is i-'ublics, les aLU-ibutions sont définies comme suit :

: l'ot'Jc,llllan( cilrent : Le Maire de la Commune de MAYO-DARLE

, . 1 liljt,i,l,1 Lion Ii.:s dépenses : Le Maire de la Commune de MAYO-DARLE

. 9 cIs 13' : s pëÈit-'11ents est le Receveur municipal de Mayo Darlé

coillÏ.' 'iL’lltS :'our fournir les renseignements au titre de

lit-lande sont Ë’ïnqénïeur, le Chef de Service du Marché et le Maître

Article 4 : Langue, lo:; l dùgieïlrc11Ls air:)licables
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4. 1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.

4.2. Le cocontractant ou titulaire du marché s’engage à observer les lois, et règlements en

vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans
la réalisation du marché.

1

1
Si les lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être

modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement
seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.1

1

1
1

1

Article 5 : Normes

5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les

Cahiers des Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée,
à la norme faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la

plus récemment approuvée par l’autorité compétente.

5.2, Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en

considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie
similaire

Article 6- Pièces constitutives du marché
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont complémentaires. Elles sont par
ordre de priorité : [A adapter en fonction de la nature des travaux].

1. la soumission ou l'acte d'engagement ;

2. L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses

Administratives particulières (CCAP), aux Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP), ou aux

clauses techniques des travaux, le cas échéant ;

3. le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;

4. les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. le devis ou le détail quantitatif estimatif (DQE) ;

6. le bordereau des prix unitaires (BPU) ;

7. le sous-détail des prix (SDP) ;

8. le cahier des clauses administratives générales (CCAG) auquel il est spécifiquement assujetti;

9. Le projet/programme d’exécution, etc. [Insérer et indiquer, le cas échéant, les noms et références] ;
10, Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (pv) de négociation, les CST, les Plans, les Stratégies

de gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS), le Code de
Conduite ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant, le projet/programme d’exécution etc.).

11 . La charte d'intégrité ;

12. La déclaration d’engagement social et environnementa;

1

1

1

1

1

1
1

1

1

Article 7-Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :

7. La Loi N'’ 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des risques de construction ;

2. La Loi n'’ 92/007 du 14 août 1992 portant Code de travail ;

3. La loi n'’ 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l'activité commerciale au C2meroun ;

4. la loi N'’ 98/013 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence
5. la loi n'’ 096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’environnement ;

6. La loi n'’ 2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat ;
7 . La loi n'’2016/17 du 14 décembre 2016 portant Code minier ;
8. La loi N'’2025/012 du 17 Décembre 2025 portant loi des finances de République du Cameroun pour l’exercice 2026 ;
9. la loi-cadre N'’ 2011/012 du 6 mai 2011 portant protection du consommateur au Cameroun
7 0. la loi n'’2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence des bonnes gouvernances dans la gestion des finances

publiques au Cameroun

1
1
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1
1 l . Le Décret n'’ 77-318 du 17 Août 1977 portant application de la loi n'' 75-15 du 08 Décembre 1975 rendant
obligatoire l’assurance des risqllcs relatifs à le -onstruction ;

72. Le décret n'’ 2012/075 dll 08 mars 2012 portant organIsation du Ministère des Marchés P178//2,3dans ses dispositions non
contraires au code des marctlés put)lics ;

13. Le décret n'’ 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés
Publics et ses textes modincatifs SLlbSéquents ; o

14. le Décret nç’ 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études dlmpact environnemental ;
15. le Décret n'’ 2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié et complété par le décret n'

2018/190 du 02 mars 2018;

16. Le Décret n'’ 2014/0611/!’FI du 2'1 nl,ars 201'’'. fixant les conditions de recours et d'application de l’approche HIMO ;
17. Le Décret n'’ 2018/366 dll ?r) jlIËn 201 8 portarlt Co(le des Marchés Publics et ses textes d’application;
18. L’arrêté mettant en viguelll' É .es Cilïliel-s dis Clauses Administratives Générales (C(HG) applicables aux Marchés Publics de

travaux en vigueur ;
19. la Circulaire N'’0001877/C,“NîïNFI (11 J 31 Décembre 2025 portant instructions relatives à l’Exécution des lois des finances,

au suivi et au Contrôle de l’t-xécl..lion till budget de l’Etat et des autres Entités publiques pour l’exercice 2026
20. Les textes régissant les aIltres corps de métier )
21 . D’autres textes spécifiquc’'. au domaine concerné par le marché ;
22. Les normes en vigueur.

Article 8 Communication

Article 9 Consistance 'l"s pr':qtatiolls
Les travaux à réaliser d,'ll!. ie c.1:. :1 c LIU pré';el it marché comprennent :

titre du présent marché sont écrites et les notifications faites auxToutes les communications au

adresses ci-après

a) Dans le cas où le co'onLr:ct-aïlt est le destinataire : Madame/Monsieur:..................
Passé le délai de 15 j' LïiS fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d'Ouvrage, au

Chef de Service son dCJlllicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de Mayo-
Dar12 chef-lieu de l’Arroîi(lissen'icrlt dont relèvent les travaux.
Dans le cas où le Maîtr ( Li’OUVl-age en est le destinataire:

.i Conllllune de Mayo-Darlé avec copie adressée dans les mêmes délais,Monsieur le: Maire de

l’ingénieur, au Maître ( l’U:uvre, le cas échéant.

Le Cocontractant adref. ,L'Ia Lol Jles i?oLificaLiolls écrites sous correspondances au Maître d’Œuvre, avec

copie à l’Ingénieur.

CHAP 1 -fM_ t!. _Fiÿ:. ai Ti ON DES TRAVAUX

Désianati L, 11

Travaux orÛtJaratoircs et installation de chantier
100 Installation chantier

ECOLE PUBLIQt , :- JiLi.,-JLj = DE:– i'l1/\YÔ-DO
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1

1
Article 10- Délais d'exécution du marché

10.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de quatre (04) Mois

1 10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux,

sauf stipulatïon contraire [à /rdc/se/]

1
1

10.3 Pour les marchés à tranches conditionnelles, le délai de chaque tranche, qui court à compter de
la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux de la tranche considérée est de:

Tranche

Tranche ferme

Tranche conditionnelle 1

Tranche conditionnelle n

Délai (en mois)

1

1

1
Article 11- Obligations du Maître d'Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué
11.1. Le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est responsable de l’acquisition et de la
mise à disposition du site ainsi que son accès, de la possession, de l'utilisation et de l’accès à toutes
les autres zones raisonnablement nécessaires à la bonne exécution du Marché, Il doit fournir au

Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projets. Pour les sites éloignés du siège du

Maître d'Ouvrage, les frais de transports pour leur accès sont à la charge du Cocontractant.1

1
11.2. Le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué devra obtenir à ses frais les permis,
autorisations, agréments et licences auprès des autorités locales, régionales ou nationales ou des

services publics compétents, nécessaires à l’exécution du Marché, et qui relèvent de ses

obligations.1

1
11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué fera tout son possible pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence

requise auprès des administrations ou services publics locaux, régionaux, nationaux, les permis,
autorisations et licences nécessaires à l'exécution du Marché requis par ces organismes pour le

cocontractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses sous-traitants selon
les cas

1
1 11.4 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages,

violences, voies de fait, injures ou diffamatîons dont il peut être victime en raison ou à l’occasion
de l'exercice de sa mission.1

1

1

Article 12- Ordres de service

Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué

dispose d’un délai de quinze (15) jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage
des travaux. Cet Ordre de service est notifié au cocontractant par le Chef de service du marché

dans un délai de sept (7) jours calendaïres Une copie dudit ordre de service est transmise au

Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à
l'Organisme chargé de la Régulation, au Chef de service du marché, à llngénieur du marché, à
l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.

1

1

1

1
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1
12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché/ sont
signés par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :

a) lorsqu’un ordre de service est ;usceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché/
sa signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d'Ouvrage Délégué;

b) en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que

par voie d’avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature
de ce dernier par le Nlilît’re d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué;

c) les ordres de sc'lvîce pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître

d’Ouvrage ou le f'iaître d’Ouvrage Délégué et régularisés plus tard par voie d'avenant, tant que
leur incidence financière est inférieure à L,7*pour cent (10) du montant du marché.

Une copie des ordres de service susvrsés sera adressée au Chef de service du marché, à l’Ingénieur
du marché, à l'Organisnle Payeur el au Maître d’œuvre le cas échéant.

d . Le visa préalabËe d:2 l’Organisme f), 1your sera éventuellement requis avant la signature de ceux
ayant une incidence 5111 il 3 montaliE.

e. En tout état de ( ,1ifse, toute modËncation touchant aux spécifications techniques ou clauses

techniques particulières LiOit faire l’objet d ’:_lllo 6 tIrde préalable sur l’étendue, le coût et les délais du
marché.

12.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront

directement signés par !.' Chef de sel-vice c,':s Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur

ou le Maître d'œuvre (Îc' 'CIS éctl6ilnl) av'.~c copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à

l’Organisme chargé de Ëëi i:égulalio1-1 et à l'Organisme Payeur.

12. 4. Les ordres de ser:,’i' r: valarll rlli'ie cn dcllrcure seront signés par le Maître d'Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégllc3, et notîriés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au

Ministre en charge des ' 1,lrchés PLIiJllCS, à Ë'Clrganisme chargé de la Régulation, à llngénieur du
marché et au Maître d'\' lvt-c le cas CLt+éallt .

12. 5. Les ordres de ser ,'' r' de susi Jerlsic)rI et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou

autre cas de force ma jeL’:':, seroill signés IJ:ir le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

et notifiés par le Chef , !,crviccJ élu cocorïtriILLailt, avec copie au Ministère chargé des Marchés

Publics ou son démerttIJ'. !trent dût'L>rtcenLré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, à
l’Ingénieur du marché -: ,'l J r'laîLr c a’LEUvrc: l ' cas échéant.

12. 6. Les ordres de sel vi(:c prescl-ivëlnt les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne

relevant pas d’une uLilis, '.(Jll nol llldlc . lui iijJ}'araÎtraient dans les ouvrages pendant la période de

garantie, seront signés !:ar le ciicr de !,elvicc, sur proposition de llngénieur et notifiés au

Cocontractant par l’l119.’ .i'.:ur. Lp

12. 7. Le Cocontrac'! FIl dispo';c d’un CIL’'l.'i de qilinze (15) jours pour émettre des réserves sur
tout ordre de service i 'i u. Le fail d’énlcLLre des réserves ne dispense pas le Cocontractant

d’exécuter les ordres de :,_I-vice r ’c, l.i';. ,,:

12.8 En cas de group. '! -cnt d't::ltrcpï-iscs, les orclres de service sont adressés au mandataire,
qui a seule qualité f)o:,- , r6sentcr cles réserves au nom du groupement qu'il représente.

12.9 Le marché petIt ' “;lli)ortor des trailctlcs rorl(!itionnelles dont l'exécution est subordonnée,

pour chacune d’entre ' -, ala Ï,".'ée évf" l',: loIIe cIc la clause de dénonciation et à la notification
au Cocontractant, par Jl-cIre c' s':rvîcc, cIe la .':écision du Maître d'Ouvrage de poursuivre
l'exécution desdites tri! lcltes. Si cet ordre cIe sel-VILe n'a pas été notifié au Cocontractant dans le

i ’:111,' 5 ! sur 124
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1

1

1

1 Article 13-Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
13.1 Le cocontractant a pour mission d'assurer l'exécution des travaux sous le contrôle de

l’Ingénieur ou du maitre d’œuvre (à préciser le cas échéant) et de remplir ses obligations de façon

diligente, efficace et économique, tels que décrits dans les Spécifications techniques ou les clauses

techniques, sous le contrôle de llngénieur et ce conformément au présent marché aux règles et
normes en vigueur au Cameroun et aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le
domaine d'activité concerné par le marché. Il est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les

calculs, essais et analyses, de déterminer, de choisir, d’acheter, et approvisionner tous les

outiltages, matériaux et fournitures nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est tenu d’engager

tout le personnel utile spécialisé ou non.

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

Le conflit d’intérêt s'entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des

profits directs ou indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès de laquelle il est
consulté ou toute situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour
compromettre son impartialité dans l'accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter

défavorablement son jugement.

A ce titre, les documents établis par le cocontrac:tant au cours de l’exécution du marché ne peuvent
être publiés ou communiqués qu’avec l'accord écrit du Maître d'Ouvrage.

délai imparti défini à l’article 14 du présent marché, le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont,
à l'expiration de ce délai, déliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

12.10 Uordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut
être notifié qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au

cas où la condition suspensïve de l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité

de financement, la notification de l’ordre de service de démarrage est donnée dès lors que la
preuve de disponibilité de financement est établie.

13. 2-Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage
Délégué de Ëa qualité des matériaux et des fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux
besoins du chantier, de la bonne exécution des travaux, des prestations et interventions effectuées
par les sous-traitants agréés. Il a l’obligation de se conformer à la législation en vigueur au
Cameroun concernant le respect de l’environnement. Il devra exécuter toutes les travaux spécifiés
dans ie CCTP et aux textes et directives mentionnés dans ladite pièce. Il aura notamment
l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la réglementation et d’afficher un

règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes environnementaux et
sociaux

13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directement ou

indirectement, dans des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de

compromettre son indépendance par rapport aux missions qui lui sont dévolues.

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d'un membre de l’équipe de la mission, le
cocontractant doit le signaler par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l'expert en

question, impliqué dans le projet ou le marché.

13.5 Le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les

informations, renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion
de l'exécution du marché.
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1
Le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final, de restituer tous les documents empruntés au

Maître d’Ouvrage. - - ’
9

89

13.6 Le cocontractant ai!, si que ses associés ou seb'-sous-traitants s’interdisent pendant la durée

du marché, et à son iSSL:'? pend?'lt [six (6) moisI, de fournir des biens, prestations ou services

destinés au Maître d’C)uv!<ige dé ,.-,:J;ailt des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à
’exception de l’exécution des prr':' ;:}-ions ou de leur continuation).

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques
de maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.

Le cocontractant ne peul pas nrc'i:fier la calrrpoqjtïon de l'équipe proposée dans son offre technique
sans l’accord écrit au Maître d'OLI:.':'age.

Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, fe Cocontractant aura à maintenir en République
du

Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté

Article 14 Marchés à tranches conditionnelles
14.1. [Sans objet] .

Article 15- Personnel et Matériel __:' cocolrtractant
15.1. Personnel de l’entreprise
L’entreprise est tenue d’utiliser le Dersonnel propos'3 dans l’offre, dont l’équipe se compose comme suit
: [A préciser]

Personnel clé pour l’exécllti')n des travaux :

Chef de Projet :...........[irrdicluer Je nom]...........
Conducteur des travaux :...........[indiquer le nom]...........
Autres personnels clés :,..........[in'liqLler les noms] . . .........

Indiquer par ailleurs le pe'-,onnel à recruter dans Ëc cas de l'approche HIMO le cas échéant, ainsi que
le mode de leur rémunération. , ;

15.2. Remplacement du personnel clé
Toute modification, mêmf' iJ-1, Lielle, af)portt’'e aux propositions de l’offre technique n’interviendra

qu’après agrément écrit . _ . ::.i l~''iaître d’Ouvrage Délégué ou du Chef de

sen/ice du marché. En cas de morlincation, le cocontractant le fera remplacer par un personnel de

compétence (qualïficatiolïs eE ex[iélicncc) au nloiils égale ou par un matériel de performance
similaire et en bon état cl' lllarche.

En tout état de »ise,, 4 . :’30nn-! d’encadrement à mettre en place seront
préalablement sou: 2s. ' l ’ r= d’Œuvre ou de i'ingénieur le cas échéant
dans les 10 jours .. .-ii , ' ift 1 L ,ft-dre de service de commencer les travaux.

Passé ce délai, les listes s{:1-onE c(*llsic:(3r6es conlnle approuvées.

Le Maitre d’Œuvre : ’ ' :’i: ' c_a:1 é(:!1 :::.rrt disposera de 07 jours (à préciser) pour notifïer par
écrit son avis au Ch, f de : , ., ' - :2 r.:=’.:ire d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser
son agrément à une personne proposé? par- le cocontractant dont la qualification serait insuffisante.
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Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre

technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à

l'article 41 ci-dessous ou d’application de pénalités [A préciser].
1

1 Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

1

1

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maitre d’Ouvrage Délégué, le Chef de service du

marché, peut sur proposition de llngénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant,

demander au cocontrac:tant, après mise en demeure, de retirer un personnel faisant partie de ses
effectifs pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa

requête, le cocontractant veillera à ce que cette personne quitte le Site dans les quinze (15) jours
et qu'elle n’ait plus aucun rapport avec le travail dans le cadre du Marché.1

1

1

1

1

Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions de l’article 13.2 ci-dessus.

15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique qui le représente vis-à-vis

de l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet.
Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre

sans délai les décisions nécessaires à la bonne marche du projet.

15.5. Législation du travail
Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la

législation relative à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de
ressources locaËes à mobiliser.

1 Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations
sanitaires au personnel vivant dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences

des Spécifications se rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d'œuvre.1

1
1

Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés
ou participeront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales,
jours fériés légaux, fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les

réglementations locales applicables en matière de droit du travail.

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d'effectuer des travaux

de nuit ou pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement
contractuel, et s’il demande son consentement au Maître d'ouvrage ou au Maître d'Ouvrage

Délégué à cet effet (si un tel consentement est requis), le Maître d’ouvrage ne devra pas lui refuser
ce consentement sans motif valable.

1

1

1

1

1

1

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part

des autorités compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être
employés sur le Site puissent entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun.

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les

membres de son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les

pays où ils ont été respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également
pourvoir, à ses propres frais, à leur séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront
d'être employés à l’exécution du Marché et la date programmée pour leur rapatriement.
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15.6. Matériel proposé dans l’offre
Le cocontractant utilisera le mat6i-icI approprié de 'i,:'reau comparable aux prescriptions du DAO, dans
le projet d'exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l'art.

Toute modification apportée sera notïfiée au Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué pour

approbation préalable.

Article 16- Pièces à follrnîr par le r:\contractant
[Préciser les délais de traîlslllissivrl dÛs dortlments ainsi que ceux d’approbation par les personnes à
désigned “ _

16.1. Programme des travaux, Plan d'asstlrance qualité et autres [A préciser 1
a) Dans un délai maximum de 30 jours à compter de la notification de l'ordre de service de

commencer les travaux, Le cocontractant de l’administration soumettra, en cinq (05) exemplaires,

à l'approbation du Ct lef de service dl'''ès avis ou de llngénieur le programme d'exécution des
travaux/ son calendi-,cr d’.,pprovis;;onn,."3rcï it , son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son

Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,
• Le PV de définition (i,:s tâctres à e..3cllter, le cas échéant ;
• La liste des travaux à sous-tlaïter ;

- La description (les modalités de maintien de la circulation le cas échéant - Etc.

Deux (2) exemplair('s dc , f 's pièces lui ser-on[ re[ournés dans un délai de [A préciser] à partir de leur

réception avec :
- Soit la mention d'api)robaLion " BON l’OUR EXECUTION" ;

- Soit la mention de Ë. 131- rcjcl accorrlf),:innée des motifs dudit rejet.

Le (..ocontractant de Ë’ddllliîli';traLït)11 .disposera alors de [A préciser] pour présenter un nouveau

projet. Le Chef de Sr''rvi r ' c,u le i.idiLFC d’rr,Ivre ciisposera alors d’un délai de [A préciser] pour

donner son appro:, , Ii„11 ' .J faire d’6,/eli!, ,,;les remarques, Les délais d’approbation du projet
d'exécution sont suspensiïs du délai d’exéc it ion. /

L'approbation donn.’1" rI :- le Chpr dr' S;''r''ice c'il le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la

responsabilité du c„co,lîractant. Cci)eîlc,,,l,t les travaux exécutés avant l'approbation du

programme ne ser(1,ii Iii ' ,i11sLëIL6s rli léi,lkïll6rés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le

planning actualisé et irl), : ,IVL 3 devil'.), :, ,F-a IcI },i„llrliïIg contractuel.

Le cocontractant de l';ld,i,:;,i,,l rat ic,n tif=n,IÉ-,'i ('orlstanlment à jour, sur le chantier, un planning des

travaux qui tiendra conli ,i.' cIe l'avanc'crI,o' IL 1-,bel du chantier. Des modifications importantes ne

pourront être appo, t ''*“:s . , ' pl-ogré,lilrr,e cc,'. ,’ r:ictLlel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du

Marché. Après apprc'i.,1 1 cïu proyrc,,i'llll\ l'exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le
transmettra dans ull , 1,:„ , 1,. [ A préciser : ., 1 , li, TUrc d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué,

sans effet suspensbi c',I: . , cxécl, ,., , , ' , ,, 1 is, s’il est constaté des modifications importantes

dénaturant l'objectIF (lu r,:.lrctlé ou ia corl':-',Ldrlce des travaux, le Maître d'Ouvrage ou le Maître
d’ouvrage Délégué r 1:toi ., , „ Jla le prografll' lc ,J’exécution accompagné des réserves à lever dans
un délai de quinze ( 1 ')) i ::-s à conIDt(?r cïc' ';ël cIdte de réception.

b. Le Plan de (i, ',tit !:1lVÏroir:lt:FIler,l, ' L L Social fera ressortir notamment les conditions de choix

des sites techniqup' i , ,.,',c v: ’, I.'- ct, !:t, ':ls d'emprunt de sites d’extraction et les conditions de
remise en état des ' il ’s ti .:Val.,-. c': c!’;llsl-.,-....k.n.
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1

1
c. Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser

ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer.

1
16.2. Projet d’exécution
a. dans un délai maximum de [à /rdc/ber] jours, à compter de la date de notification de l’ordre de

service de commencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l’approbation de l:Ingénieur ou

du Maitre d’oeuvre le cas échéant, un projet d’exécution en [à /rdc/ser] exemplaires comprenant
notamment :

le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

le relevé des dégradations le cas échéant ;

le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;

la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les

prévisions d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;

les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ; - les plans

d’approvisionnement.

le planning graphique des travaux ;

- la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.
Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les

tâches critiques. Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé

des travaux qui tiendra compte de l’avancement réel du chantier.

1
1

1

1
1

1
En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l'Administration, ceux-ci
sont réputés approuvés.

1
Article 17- Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d'Ouvrage mettra le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition du Cocontractant

en temps utile et au fur et à mesure de l'avancement des travaux, conformément au programme
d'exécution.

1

1 L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d'Offres sera remis par : lle Chef
de service]

1 Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
18.1. Emballage pour le transport des équipements et matériaux
Le fournisseur doËt prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipements ou les

matériaux soient protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime, aérien,

ferroviaire ou routier. Le fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts

éventuellement occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison.

1

1

1

1

1

1

1

1

18.2. Assurances

a)

b)

Le titulaire d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d’assurances
agréées, et dès notification du marché, une police d'assurance couvrant les risques liés à
l’exécution des prestations, objets de son marché.
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les

montants minima, les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de quinze
(15) jours à compter de la notification du marché

Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risqL'es de

dommages corporels causés à des tiers ou des risques de décès de tiers (y
compris le personnel du Maître d’ouvrage), les risques de perte ou des
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Article 19- Sous-trail , .“ '.

Le présent marché p

travaux par des sous

Administratives Géné
ou du Maitre d’OLlvra

Nonobstant tout receL: :

l’exécution de toutes

conforme aux engagf
la seu}e et pleine resf

Le montant des trava -

marché et de ses averi.s

Les prestations objet l’i

Moyennes entreprises
nationaux, et en cas

trois pourcent (33c)/o)

Le paiement du sous-trait:ant peut 81 r-c effectué par le Maître d’Ouvrage lorsque le montant de la
prestation sous-traitée f J,:r une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent (10'7,) du

montant total du marctlc" ' l ses 6vcrILElcls avcrranLs ou lorsqu’il est établi que l'entreprise principale
se livre à des manœuvr . ', (!'~':i:VLS vis-à-vi'1 (ILI sous-traitant. Lorsque le sous-traitant doit être

payé directement, l’ent 11 , i:,c priïli: ,1,11e est tc:rlue lors de la demande d’autorisation, d’établir que

domi:la ses stir\'e::Int dôns ie cadre de l'exécution des travaux à des biens

1- " c . .3 foti ---.:lu::-e cl’ !2 montage ou les installations; !e cas échéant;

Assurance "Totls risques chantier couvrant la perte ou les dommages causés

aux lllstallations sur le site, survenant avant l'achèvement des Installations,

avec Line extension de garantie couvrant la responsabilité du cocontrac:tant au

titre de la perte ou des donrmagcs survenant pendant la période de garantie,
aussi longtemps que le cocontractant restera sur le site pour exécuter ses

obligations pendant la période de garantie.
En tout état de cclllse, la police dr )it couv,ir tous les dommages corporels, matériels et

immatériels cdu:;'"'; aljy_ tiers PI,J aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la

réception défirlîti'/(: des prcr;EaLions OLI décennale, le cas échéant.

c)

Si le cocontraf't a'-t ';’absti(';-it (le cn,-'t Ë’actcr et /ou de maintenir les assurances visées ci-
dessus, le Maî ir-c t:’,JLlvragt': rf)Llrra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur,
et déduire de telii:'': à atttl : T-. ,in t("' it c somme due au cocontractant en vertu du marché,
toute prime qtle 1' rllaÎtre ,i’LJtlvrar le alïra payée à l'assureur, ou recouvrer autrement le
montant de la fi' ,le ainsi i;:.','ôe ','.'ra cons-'léré comme si c'était une dette due par le
cocontractant .

d)

Le cocontract,-,rl! (lfjvra v(3ii!('r à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et

maintiennent , 111 ~.-' IIIO, l '’i,is t''!ite la mesure nécessaire, des polices d’assurance

appropriées coli, ! , k ICLlr , ,uni ,, ’, ;culs véhicules et les prestations exécutées par eux
en vertu du n.:il "„\, à ill, , , , , qu..' ces sous-traitants ne soient couverts par les polices

contractées par !-~ c>rr)[l*.IË3{ t Ii , l.

e)

3 ii
(

Ëté d

1 $(}us

lales cI: ,t

r

niindes ou de faire exécuter une partie des

_ *’:::-;es par le Code et le Cahier des Clauses

': autorisation préalable du Maître d'Ouvrage

Hpter fiT 31 Sf)L

les rncl$a !!t3 5LI

'x }} :}'',.'3t.!x af-c,!

. ., r : :}nlî : :l'.'- , i:.rltreprise principale demeure responsable de
, . qu . - ::i'ché. Le contrat de sous-traitance doit être

, 115 exécuteront leur partie des travaux sous
1 lili ! r 3 : iii Il T

,. . : limité à trente pour cent (30%) du montant du
:ant

(eFvant .::)LiS- tI

LS, te C

é

cas

.,, c;' : :.' .,: ..rioritalrement être accordées aux Petites et

: ' - '_: ' 31%) au moins du capital est détenu par les

-ux PME et Grandes entreprËses dont trente-
; . -,: .ItiII Dar les nationaux.
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1
1

1

la cession ou le nantissement de créances résultant du marché ne fait pas obstacle au paiement
direct du sous-traitant.

Article 20. Laboratoire de chantier et essais

Le cocontractant est tenu d’avoir sur le chantier son propre laboratoire permettant d’exécuter tous

les essais d’identification et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCÏP. Le personnel et le

matériel de ce laboratoire doivent recevoir l'agrément du Maître d'œuvre du marché ou de

l’Ingénieur dans un délai de [à /rdc/sed

20.1. Les essais le cas échéant, prévus dans le cadre du présent marché comprennent : [A préciser].
20.2. Les équipements et matériels de laboratoire nécessaires sont : [à /rdc&er]
20.3. Les modalités de mise en œuvre de ces essais sont : [âpréc/ser]
Les frais inhérents à ces essais et contrôles sont à la charge du Cocontractant.

1

1

1

1

1

1

1

Article 21- Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier.

Le cocontractant est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantier. C'est

un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit
être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation Y sont
consïgnés chaque jour :

Les opérations administratives, relatives à l'exécution et au règlement du marché (notification,
résultats d'essais, attachement) ;

Les conditions atmosphériques ;

Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;

Les incidents ou détails de toutes natures présentant quelques intérêts du point de vue de la

tenue ultérieure des ouvrages ou de la durée réelle des travaux ; - Etc.

1 Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une
réclamation de sa part.

1

1

Ce journal sera signé contradictoirement par le Maître d'œuvre et le représentant du cocontractant à

chaque visite de chantier.

Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces
du marché, que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier.

1 21.2. Réunions de chantier
Outre les réunions régulières de chantier à llnitiative du maître d'œuvre, des réunions périodiques
devront être tenues en présence du Chef de service du marché et de llngénieur du marché ou

leur représentant.
Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.

1
1

1
Article 22- Utilisation des explosifs
[Sans objet]

CHAPrrRE iii. DE LA RECEPTiON

1

1

1

1

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du

marché subséquent transmettre au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué les

documents suivants [Préciser dispositions particulières le cas échéant] :

Page 59 sur 124



1

Article 24- Réception !'rovisoile
24.1. Opérations préi+,3bles à la ré'ception
Avant la réception provl',c'ire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage ou au Maître
d’Ouvrage Délégué, av f' copie à l’ingénieur, le.Janisation d’une visite technique préalable à la

réception .
Cette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]

Ces opérations font l’objc'L d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d’œuvre le cas

échéant, llngénieur el i' ' :oconLl IICE.i:il.

En matière de réception
ou partie de la prestatl' '

Elle accc

immédiat
Elle con'

Toutefo
en conf(11

notifié ai

s'il n'a p

24.2. Réception Pro'.': ire
Le cocontractant est tc'" ie faire roï~ .aîll-o a'.1 Ch('f de service du marché au plus tard /O jours avant

l’expiration du délai coli 'tuel, id cl ' :1 1-' , :c’ile il souhaite que soit réceptionnés les travaux.
La réception provisoire ' l ,iroi,oii . 'l I ' r'îl de 1lexécution des travaux objet du présent
marché et après les O : lions [JrlnË .!; les / l;' rc; ''i,t-ion. La Commission après visite du chantier
examine le procès-v€ ~:-':: , : à la réception et procède à la réception
provisoire des travaux a Ii(::

Pour les marchés com; lant pËllsif:1Irs trPI'ches, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué procèdera à IcI : cpLioi1 1 Ji L ' .Jll-t" f .c'; trf ’/dux de la tranche considérée. Cette réception
conditionnera le débul ( il trail(:: lo c- ,. l', iiI 'l,:IIt' :,uivante.

Copie de la facture ou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et
le montant total ;

Notification de la réception ;

Copie Cautionnem ent définitif

Copie assurance le cas échéant.
Autre à préciser

1.

2.

3.

4.
5.

La commissjon de réceî3tion ou un technicien désigné à cet effet, procède aux

vérifications en (,' llité et c:1 LJLii3nLit[:s, (à préciser pour les marchés avec les équipements
inclus le cas éct 1 'lt, soiE ci,ir~ls les Li:.irlcs d' fabrication et les modalités, ateliers d’essais,

magasins ou lîc'' < d’exécuLiL'l1 des pres' ., ions du cocontractant, ateliers d’essais des

structures public!, '. ie l’Etat, soit dans les sites des Maître d'Ouvrage.

a)

ions sf)r it r'rrectuf:r's par tin technicien, celui-ci établit un procès-verbal

d'acc''i '! :il .,n, de nrîse à r :parer, à bonifier ou de rejet, qui est transmis
ur décisi(;il.

'!e réceptÏ.Jn tecllniqtle ou le technicien commis à cette tâche, doit
é qu --1lila Li\''?, tectinïcluc et quantitative des travaux.

Lorsque ces op(

portant proposi
à la commission

r il t

f )[]

F '(:

b)

c) La commissior.
vérifier la confG

’chniqtlc, !,i comn',ission prend une des décisions suivantes concernant tout
0

en qtiil IIL('~ et en quariLilÔ les travaux et, dans ce cas, sa décision est

ient c~xL:cEI ,'iiFe ;

'e quc' Ir , tl'avalj„ ne qont pas conformes et en prononce le rejet.
'3ns c(': ,L' : , i)ot: 1 :.f-, c 11'' f)eut admettre soit que la prestation soit mise

lé, so,r qu’! :le faq:,e l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestation est
,conLl :iL!,Ir Il iJ.Ir . Ir e r ’f-ommandée ou simple lettre contre décharge

;igné lc f'roc-ès-v(:i ué!; c( : (-iuant à cette décision.

r 1241lil 11 C (l'I :: '
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1

1
La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les partit,..ipanls/

d’un procès-verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant/ les

réserves à lever, assorties de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas où la réception

n’est pas prononcée le procès-verbal de réception précise les réserves à lever assorties des délais/

avant la prononciation de ladite réception.

Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des
membres dont le Président.

1

1

1
24.3. Composition de la commission de réception
La Commission de réception sera composée des membres suivants [à titre indicatif]

• Président : Le Maître d’Ouvrage ou son représentant ;

Rapporteur : l’Ingénieur du marché;
Membres :

Le Chef de Service du marché ou son représentant ;
Le Maître d’Œuvre ;

Le comptable matière du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué conformément
à la circulaire portante application de la loi des finances de l'année 2026.
Autres membres [à préciser];

Observateur : le Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Banyo ;
Invité : Le Cocontractant ;

1

1
1

1

1

1

•

•

Les membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date
de réception. Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins

dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).
Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la Commission de réception.

24.4. Réceptions partielles [Sans objet]

Le cocontractant pourra, selon que la nature des prestations l’exige ou pour cas de force

1

1
1

24.5. Début de la période de garantie (sans objet)

24.6. Prise de possession des ouvrages (sans objet).

24.7 : Rejet

Lorsque la Commission juge que les travaux appellent les réserves telles qu’il ne lui apparaît
possible d'en prononcer ni la réception partielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service

du marché notËfîe une décision motivée de rejet.

Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai,
est réputé avoir accepté ia décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant formule des

observations, ie Chef de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifier une

nouvelle décision, après avis de la Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d’une telle
trotification, le Chef de service du marché est réputé avoir accepté les observations du
Cocontracta nt.

En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus

1

1

1

1

1

1

1

Article 25- Documents à fournir après exécution
Le cocontractant fournira à llngénieur de la Lettre Commande via le Maître d'œuvre, ceci au plus dix
(10) jours après la date de réception provisoire des travaux, un dossier de récolement retraçant les
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1
travaux exécutés, la méLhodologie d’exécution employée, le personnel employé, le planning réel

d'exécution des travaux, ('t toute la d(JCumc::ltation relative à l’exécution du projet.

Article 26- Garantie c')ntractuel Ie / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garanti'’
(sans objet).

.26.2. Entretien pendarlt la périàcIJ ,ie garantie
(sans objet).

Article 27- Réception 'iéfinit ive
(sans objet)

CT{ À PITRE IV CLAUSES FÏNANCIERES
Article 29- Montant i,'; ïllarc!!é
Le montant du présenl ll,arché, tel qu’il ressort du [détail ou devis estimatif] est de

chiffres) _(en lettres) frrl '; CFA Toutes Taxes Comprises (TFC); soit:
Montant HTVA : _ ( ) francs CFA ;
Montant de la TVA : ( ) francs CFA

Montant de l’AIR : __ ( ) francs CFA

Net à percevoir -; ; t',ntalll nc:t cil’,cil,;l L ie tous les impôts et taxes : (

(en

) francs CFA.

Article 30- Lieu et n\' “e de i>ilieçtcïlt
Tout règlement relatif , , mar-('ll6 pt,ulil inLcrvicnl par trqnsfert sur un compte domicilié dans un
établissement de crécl,', e droit camcroullc,is dc premier rang agréé par le Ministre chargé des

finances, conformémer ,, .u texte en vigueur ou pa’ crédit documentaire.
Le Maître d’ouvrage s,' '-'-.6rera des s(~iin FIIC'; c lues par virement bancaire au nom du cocontractant de
la manière suivante :

ILa domiciliation ban,’,l devra aire \,1 nrôirre alle celle du cautionnement définitif]
a) Pour les règjer s en \ ra rlcs CF:A, soiE (montant net à mandater en chiffres et en lettres),

par crédit ,' ,.ompk: Il _ _ ____ ouvert au nom du co-contractant à la

banque_

b) Pour les règlejl., s en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater en chiffres et
en lettres), l' édit au c ;rI,,,:' Il' - - ouvert au nom du cocontractant à la

banque_
0

Article 31 Garanti''’. ’ catIt;'>'.'
Le cocontractant devr , 1 nir les g,lr.1ntïcs ômanallt des banques ou organismes financiers agréés par

le Ministre chargé des ' races ou ayant un corresDondant local agréé.

Les garanties décrite' l ' ;)rès oil favfjllr dll :'li1Ît I d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué sont

exigées dans les délais, tir le illontaril, sr- ion la ,’~lanïère et sous la forme indiquée ci-après :

31.1. CautionneR* " -’:fil):' if V

a) Il est consLi' lr le ljltll3ir" (ill È1arctlr! 't transmis au Chef Service du marché dans un délai

maximum c:. . Jt (20) jours ' :mpter de la date de notification du marché et
en tout cas : : le pF-(}rlliei });lit-:nlelll.

b) Son rI- ~ est fix:1 \ : ’? "' tILl Ï~'''ntant TTC du marché augmenté le cas échéant du
montant d: . 1anis
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1
c) La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie librement

convertible satisfaisant le Maître d’ouvrage ou le Maître d'Ouvrage DéIégué1 et devra suivre

l’un des modèles fournis dans le Dossier d’appel d’offres, comme indiqué par le Maître

d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans le CCAP, ou tout autre document satisfaisant

le Maître d'ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué.

Les modes de substitution du cautionnement sont prévus à l’article 140 du code des mar(..'hés

publics

Le cautionnement définitif sera restitué consécutivement par le Maître d’ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des

travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué après demande du cocontractant.

Les petites et rnoyennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les

organisations de la société civile peuvent produire, à ta place du cautionnement, soit un

chèque certifié, soit un chèque banque, soit une hypothèque légaËe, soit une caution d'un
établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé conformément aux textes en

VIgueur

1
d)

e)1
1
1

1

1

0

31 .2. Cautionnement d'avance de démarrage
[Préciser le cas échéant les taux (20% maximum du montant TTC du marché cautionné à 100% par

un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agrée de premier rang

conformément à la réglementation en vigueur) et les modalités de restitution de la caution].1

1
31 .3. Cautionnement de bonne exécution (en remplacement de la retenue de garantie)
(sans objet).

1
Article 32 Variation des prix

32.1. Les prix sont fermes et non révisables.

Les acomptes payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables.
32.2. Modalités d'actualisation des prix (le cas échéant).
Sans objet.1

1 Article 33 Formules de révision des prix
Sans objet

1 Article 34 Formules d’actualisation des prix
Sans objet

1 Article 35 Travaux en régie
35.1. Le cocontractant sera tenu de mettre à la disposition du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage

Délégué, la main d’œuvre, les matériaux, ainsi que l'outillage et tous les moyens nécessaires qu’il pourra
être amené à lui demander pour exécuter en régie certains travaux, à condition que la demande lui en

soit faite au moins huit (8) jours à l’avance et qu'elle soit en rapport avec l'objet du marché.

1
1

1
1

1

1

Le montant des travaux en régie visés à l’alinéa l ci-dessus ne peut être supérieur à deux pour cent
(2%) du montant toutes taxes comprises (TTC) du marché.

35.2. En cas de défaillance dûment constatée du co-contractant de l’Administration, le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à défaut de prononcer la résiliation du marché, et après
l’autorisation expresse de l’Autorité chargée des marchés publics, prescrire une régie totale ou partielle
aux frais et risques dudit cocontractant. [Se référer au texte particulier de l’Autorité chargée des

marchés publics définissant les conditions d’exercice des travaux en régie]
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1
35.3 Les travaux e:\ , ~ »l,. lins; LA 3cLii~’' s se;'orlt i-l'rlunérés sur ta base des prix unitaires de régie

Drévus par le marc! = ~: déf -:: =.. t;;- s ':ai,-:ire!-, ;''']emnités, charges sociales, sommes dépensées

pour les fournitures , iirâi'- :, i l'a}')rés d?rc ies conditions fixées par le texte particulier de

l'Autorité chargée u - mé rtrés i-'-!!::i:"': '::ôt;î-::s:- ;: t :es conditions d’exercice des travaux en régie
pour couvrir les frais généraux, impôts, taxes et bénéfices.

Article 36 Valorisation des approvisionnements
36.1. Des acomptes poIIr approvisionnement peuvent être accordés en raison des dépenses

engagées en vue de ï’pxôcution des travaux, fotlrnitures ou services qui font l’objet d'un marché.
Les modaIÇtés de paiement desdit cs avances sont fixées dans le code des marchés publics.

36.2. Il n'est pas dcrTandr; de caLILion pour'lcs aconlptcs sur approvisionnements.

36.3 Dans tous les cas, le cocontl-actant de l’administration est responsable du gardiennage des
matériaux ayant d(lrli','’'s lil':u à l JIIL: ëlv'lncc pour aDF)rovisionnement jusqu’à la réception des travaux.

Article 37 Avanc'
37.1. Le Maître d’Ou cr-age ou le MaÎtre d’Ouvrage Délégué [accordera ou n’accordera pas] une avance
de démarrage [n’e>,":Nan! pas 20% (11.1 llronLaî't rFC du marché]

37.2 L’avance de d'q’..arraqe p.IIt être obtenLI(;--Ï;Àr Ie ce-contractant de l'administration sur simple

demande adresséc ' - i. ’ re d' .,vr.JL;C Ol J du r'laî' Ie d’Ouvrage Délégué sans justificatif. Cette avance
commence à être rc , , Ol:: !;ée Prlr clé, i„cLic)ii d’IJn pourcentage : [A préciser] sur chaque décompte dès

lors que le cumul s Lî.ivaux atteint dO' Ii, c;tl montant du marché. Ze versement de l'avance de
démarrage interviL~, , ;)Of.*Jrieurciïleilt à ia IIli:=2 cri place des cautions exîgibles, conformément aux

dispositions du COL is' ;ltarcll Js p.:, ,,.:s.

37.3 La totalité de !’.:~,’-lrl'o doit aIre rclïllbours(qc all plus tard dès le moment où la valeur en prix de

base des prestatioi i l ',I, .’es i, . 'iIi! .iLJtïLrl'-v;IËgt i ,:)ur cent (80%) du montant du marché.

37.4 Au fur et à nl c: ,1 roll,':. JL,1-, Jil' ':l’ d'~s a'-'élnces, le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage
Délégué donnera É Ii véc ci" Ê.I ,>all: ' (T.~ la c.ËlIEion correspondante, sur demande expresse du
cocontractant de l' I, 'atic)Il.

37.5. Le cocontra(-t;"'t c’e l’acï'ninîstration ll":scra exclusivement l'avance de démarrage pour les

acquisitions de Mil: :',, Ï’éql,.,-tTIiI\ ',:.';, t:': f até::lIJX et les dépenses de mobilisation spécialement
nécessaires pour Ic'. :,* . ljs de i’cxé Lil,il LiU i''larc ilé spécifiés dans sa demande.

Article 38 Règle ' i''''s tr.}vall J'

38.1. Constatat; ' 1 av. LIA L ' ’'' t.i is
Avant la fin de chç-' ' - 'e Ëlrois, le co( rJiILraCtant de l’administration of llngénieur [ou le Maître
d’Œuvre le cas d r it ’ éEü! 1:5;scilt Lin a' l,i(1lcî'tent contradictoire qui récapitule et fixe les

quantités réalisées - c;' tiILé.»’'; pbl,; CEla.,LIL' pos' : du bgrdereau au cours du mois et pouvant
donner droit au pil, 'r

38.2. Décompte
• Au plus taI

(07) exemplc
hors TVA et .

total des soi

de celui-ci.

\:' ' {}ll'cs

- ,i}L:-i rlloi si !:va;IL le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept
'1- :\laîtrL: d’C .'\ , o , ,’e. 1“ pï'ojets de décompte provisoire mensuel (un décompte

. ,, ,:= ~ '.: li, i,: „"u . t-a" "s),se\on le modèle agréé et établissant le montant
\.lu. „''s II ' .. 1 l ' ,':Id; " du fait de l'exécution du marché, depuis le début

111

iiI .;.':
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1
- Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera

l’objet d’une écriture d’ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances.

- Le montant HTVA de l’acompte à payer à l'entrepreneur sera mandaté comme suit:

- - [100-2.2 ou - (100-5.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

• - 2,2% ou 5,5%verséauTrésorpublicautitredel’AIRdûpar l’entrepreneur ;
- Le Maitre d’Œuvre disposera d'un délai de sept(7) jours pour transmettre au chef de service du

marché, les décomptes quII a approuvés.

• Llngénïeur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché,
les décomptes quII a approuvés de façon à ce quIls soientensapossessionauplustardle12dumois.

- Le chef de service dispose d'un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la

signature des décomptes.

Les paiements seront effectués par le Receveur Municipal. ;

1

1

1

1

1

1

38.3. Décompte final
38.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximumde30 (Trente) jours après la date de

réception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte
final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut
prétendre du fait de l'exécution du marché dans son ensemble.

1

1

38.2. Le Chef de service dispose d'un délai maximum de 15 (quinze) jours pour notifier le projet rectifié

et accepté au Maître d’Œuvre.

38.3. L'entrepreneur dispose d'un délai maximum de 7 (sept) jours pour renvoyer le décompte final
revêtu de sa signature..

1

1

1
1

1

1
1

38.4. Décompte général et définitif
38.4.1 . Le Chef de service ou le Maître d'Œuvre dispose d'un délai maximum d'un (01) mois pour

établir le décompte général et définitif à l'entrepreneur après la réception définitive.
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service

dresse le décompte général et définitif du marché quII fait signer contradictoirement par
l’entrepreneur et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend:

-le décompte final,
-le solde,

-la récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les

parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

. L’entrepreneur dispose d'un délai maximum d'un (01) mois pour renvoyer le décompte général et
définitif revêtu de sa signature

38.4.2. La transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement

est subordonnée au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant

et tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son
représentant sur le site le cas échéant

1
1

1

1

Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux

du décompte final.

Article 39 Intérêts moratoires
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Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et calculés conformément

aux dispositions des articles 166 et 167 du décret n'’ 2018/366 du 20Juin 2018 portant Code des
Marchés Publics et par apptication de la formule

L = M x (n/360) x (i) dans laquelle :

M = Montant TTC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard
; i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d'un (01) point ou taux d’escompte pratiqué

par la Banque d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (01) point, selon le cas.

Article 40 Pénalités
A. Pénalités de retard

40.1 En cas de dépassement du délai contractuel imputable au titulaire du marché, il lui est appliqué
après mise en demeure préalable, une pénalité de retard, dont le montant est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de
retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un millième (1/1000è“”) du montant TTC du marché de base par jour calendaïre de retard au-

delà du trentième jour.
40.2- Pour les marchés à tranche conditionnelle, les délais et montants à prendre en compte sont

ceux de la tranche considérée,

B. Pénalités particulières [montant et mode de calcul à préciser]

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est

passible des pénalités particulières suivantes pour ïnobservation des dispositions du contrat,
notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif (montant ou modalités à définir) ;

Remise tardive des assurances (montant ou modalités à définir) ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontractant de

l'administration (montant ou modalités à définir) ;

Autres à préciser par le Maître d’ouvrage (montant ou modalités à définir) ;

40.4. En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent (10%)
du montant TTC du marché de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation.
Toute remise de pénalités ne peut intervenir qu'après avis de l'organisme chargé de la régulation des

marchés publics requis par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué.

Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance
41.1. En cas de groupement solidaire d'entreprises les paiements sont effectués dans le compte
indiqué dans la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du mandataire \à préciser le
cas échéant\.

En cas de groupement conjoint, Ëes paiements seront effectués dans les différents comptes des
cotraitants de la manière suivante : \à préciser le cas échéant\.

41.2. Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est

subordonné à l'exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réserve de
la preuve de leur paiement par le co-contractant de l’Administration aux sous-traitants.

L’Entreprise principale dispose d'un délai maximal de trente (30) jours ouvrables à compter de la

date de rémunératÈon de la facture des prestations exécutées et réceptionnées pour effectuer le
paiement du soustraitant.

En cas de non-paiement d’un sous-traitant pour des prestations déjà rémunérées par le Maître
d’Ouvrage ou te Maître d’Ouvrage Délégué, ce dernier peut prendre à l'encontre du titulaire du

marché des mesures coercitives, notamment le paiement direct du sous-traitant.
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1

Article 42 Régime fiscal et douanier
Le marché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Cameroun. Le

marché est conclu tout taxes comprises, conformément à la loi n'’............... du .... Portant loi de

finances de la République du Cameroun pour l’exercice ......et au Code Général des Impôts qui

définissent les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics

La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui
constitue un précompte sur llmpôt des sociétés;

Des droits d'enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;
Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché:

• Des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de

douanes, TVA, taxe informatique);
Des droits et taxes communaux,

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.•

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts

d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Sauf mention spécifique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et payer tous
droits, taxes, impôts et charges lui încombant ainsi qu'à ses sous-traitants.

1
1

1

1

1

1

1

Article 43 Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du

cocontractant de l’administration, conformément à la règlementation en vigueur.

CHAPrrRE v. Di$POsrrioNS DiVERSES

1

1
Article 44-Résiliation du marché
44.1 Le marché est résilié de plein droit dans l'un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

peut, s’il y a lieu, autoriser que soient acceptées les propositions présentées par les ayant droits

pour la continuation des prestations ;

b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d'Ouvrage peut accepter s'il y a lieu. des

propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des

prestations;

c) Liquidation judiciaire, si le co-contractant de l'Administration n’est pas autorisé par le tribunal

à continuer l'exploitation de son entreprise;

d) En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué;

e) Défaillance du cocontractant de l’Administration dûment notifïée à ce dernier par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par ordre de service valant mise en demeure et

après évaluation et constat de la carence :

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail;

g) Variation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses
administratives générales, suite à la modification des conditions économiques ou des quantités
initiales du marché;

h) Manoeuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

1

1

1

1

1

1
1
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44.2 Le marché peut également être résilié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notarnment
dans l’un des cas suivant :

Retard dans les travaux entraînant des pénaËités au-delà de 10% du montant du marché TTC ;

Ajournernent ou interruption prolongée décidée par le Maître d’Ouvrage ;
Non-paiement persistant des prestations.

Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
44.3 Le marché peut également être résilîé sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas suivant:

Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l'absence de toute

responsabilité du cocontractant de l’administration sans préjudice des indemnités'-auxquels. ce

dernier peut prétendre ;

Non-paiement persistant des prestations.
Motif d’intérêt général.

1
1
1

1Article 45 Cas de force majeure
Le titulaire du marché ne sera pas tenu responsable des retards imputables à un cas de force
majeure. Dans un tel cas, le titulaire du marché avertira le Maître d’ouvrage ou le Maître d'ouvrage

Délégué par écrit, dans les [préciser nombre de jours 1 suivant l’apparition du cas de force majeure
et il donnera une estimation des retards en résultant. Chaque fois qu’un cas de force rnajeure

provoquera un retal-d, le titulaire du marché aura droit, si le Maître d'ouvrage le juge réel, à une
prorogatîon des délais

Aux fins du présent marché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CCAG et certaines

situations particulières le cas échéant] .

Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au

Maître d'Ouvrage d'apprécier le caractère de force majeure et les justificatifs fournis.
Dans le cas où le cocontractant invoqueraït le cas de force majeure relevant des conditions

météorologiques, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont :

Pluie : 200 millimètres en 24 heures;

Vent : 40 mètres par seconde;

Crue : la crue de fréquence décennale.

1
1

i
1
1
1

1
Article 46- Différends et litiges
Les différends ou litiges nés de l'exécution du présent marché peuvent faire l'objet d’un règlement à
l’amiable.

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la

juridiction camerounaïse compétente 1
Article 47- Edition et diffusion du présent marché
La rédaction ou la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le Maître

d’Ouvrage. La reproduction de [Vingt gé727 exemplaires du présent marché à faire souscrire par le
cocontractant est à la charge du Maître d'Ouvrage ou Maître d'Ouvrage Délégué.

1

1
1
1

1
1
1

Article 48- et dernier : Validité et entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage ou Maître
d’Ouvrage Délégué. Il entrera en vigueur dès sa notification au cocontractant de l’administration.
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1
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PIECE 15 : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES

PARTICULIERES (CCTP)
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Note relative à la prél :ion du Cahier des Clauses Techniques Particulièresri

1 [Cette note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques Particulières est fournie uniquement à titre

d’information pour le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué ou les personnes qui prépareront et finaliseront le

Dossier d'Appel d'Offres, et ne doivent pas figurer dans les documents définitifs.]1
Principes à suivre

1 1 . Pour que les soumissionnaires puissent répondre d'une façon réaliste et compétitive aux conditions posées par
le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, et sans avoir à assortir leurs soumissions de réserves ou de

conditions particulières, il faut un ensemble des Clauses Techniques Particulières et de plans à la fois clairs et précis.

Dans le cas d'un Appel d'Offres International, ces spécifications et plans doivent être établis de façon à permettre une

concurrence aussi large que possible, tout en énonçant clairement les critères auxquels devront répondre les travaux,
ouvrages, matériaux et services faisant l'objet du Marché. C'est à cette condition seulement que les objectifs d'économie,
d'efficacité et d'équité dans la passation du marché pourront être atteints, que la conformité des soumissions sera

assurée et que le travail ultérieur d'évaluation des soumissions sera facilité. Les Clauses Techniques Particulières devront
exiger que l'ensemble des fournitures et matériaux nécessaires à l'exécution des Travaux soient neufs, non usagés et
du modèle le plus récent ou courant et, à moins que le Marché n'en dispose autrement, qu'ils englobent
toutes les dernières améliorations apportées à la conception ou aux matériaux.

1

1

1

1

1
1

1

2. En principe, la plupart des Clauses Techniques Particulières sont choisies et définies par le Maître d’Ouvrage ou
le Maître d’Ouvrage Délégué en fonction des travaux prévus dans le Marché en question. Il n’y a donc pas de modèle
type de spécifications techniques applicables dans tous les cas, quel que soit le secteur considéré, mais il existe des

principes et pratiques bien établis, et ces documents en sont le reflet. C’est ainsi que le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué doit veilter à ce que les spécifications ne soient pas limitatives. En spécifiant les critères auxquels
devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant l'objet du Marché, il convient d’utiliser, dans toute
la mesure du possible, des critères reconnus au plan international. Si l'on utilise d'autres critères particuliers, les

spécifications devront préciser que des types de fournitures, matériaux et travaux répondant à d’autres critères
généralement admis et permettant d'assurer un niveau de qualité égal ou supérieur à celui visé par les critères
mentionnés seront également acceptables.

Les Clauses Techniques Particulières comprendront en particulier les informations détaillées concernant les facteurs suivants

1

1

i. Description et consistance des travaux et des ouvrages ; ii.
Organisation du chantier et travaux préparatoires ;
iii. Provenance, qualité et préparation des matériaux ; iv.
Mode d’exécution des travaux.

Variantes techniques

1

1

1
1

3. En accord avec le Règlement Général de l’Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
décidera, le cas échéant, s’il permet aux soumissionnaires dlnclure dans leur offre des variantes techniques. Celles-ci

sont justifiées dans les cas où il est concevable d'envisager des options qui pourraient s’avérer moins coûteuses que les

solutions techniques indiquées dans le Dossier d’Appel d’offres. Le Maître d’Ouvrage indiquera normalement les types
et/ou sections de travaux pour lesquels des variantes pourraient présenter un avantage comparatif du fait des
compétences particulières des soumissionnaires. Il s’agit, par exemple, des types de travaux suivants :

• Fondations (utilisation de procédés brevetés et matériaux spéciaux ; type, diamètre, longueur et densité des pieux ;
détai Ss constructifs ; etc.),

Piliers, poutres, planchers (béton armé, précontraints, etc.),

Procédés brevetés demis sous tension des structures bétonnées ;

Couverture de surface des ouvrages ;

Matériaux hydrauliques, couvertures et joints des tuyauteries et conduites, forage, puits ;

Structures et matériaux des chaussées (grave-bitume, grave-ciment, asphalte, béton, etc.) ;

Configuration et montage des pylônes des lignes de transmission électrique, barrages hydroélectrique ;

Eclairage des chaussées...

1

1

1

1
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1
1

1

1

Le Dossier contiendra une description des travaux pour lesquels des variantes sont permises avec les références

nécessaires à des plans, spécifications, bordereaux de prix et coûts unitaires, et critères de conception, d’essais et
contrôle. Il sera également précisé que les variantes seront au moins équivalentes, dans leur structure et fonctionnement,
aux paramètres de conception et aux spécifications indiquées dans le Dossier. Enfin, il sera requis que les variantes
soient accompagnées de toutes les informations nécessaires pour permettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage
Délégué d’en faire l’évaluation.

Le Soumissionnaire devra par conséquent être invité à inclure dans son offre, les plans, notes de calculs, spécifications

techniques, détails des prix, méthodes et procédés de construction et tout autre détail approprié. Comme spécifié, le cas
échéant, dans le Règlement Général de l’Appel d’Offres, les variantes techniques soumises de cette manière seront
considérées et évaluées par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué suivant leur propre mérite, et
indépendamment du fait que le Soumissionnaire a offert ou non un prix pour la solution de base définie dans le Dossier
d’Appel d’Offres.1

1
Plans et dossiers

4. Le Dossier d'Appel d’Offres inclura normalement une série de plans et dossiers comprenant, entre autres, un
plan de situation indiquant l’emplacement du site en relation avec la géographie locale. Une indication des principales
routes, aéroports, chemins de fer et réseaux électriques est également utile. Les plans de construction, même s’ils ne

sont pas détaillés, doivent fournir suffisamment d’information pour permettre aux soumissionnaires de comprendre le
type et la complexité des travaux envisagés, et de pouvoir chiffrer les prix demandés au Bordereau des prix et Détail
quantitatif et estimatif.

1

1

1
5. De manière générale, les plans et dossiers seront rassemblés dans une section spécifique du Dossier d’Appel

d’Offres et sous forme d’un volume séparé, d’un format pouvant être différent des autres documents du dossier. Ce

format sera dicté par l’échelle des cartes et plans, qui ne doivent pas être réduits au point de rendre les détails îllisibles

1

1

SOMMAIRE

T SO

Article 01 : Travaux préliminaires
Art 1- 1 Installation du chantier
Art 1-2 Plans d’exécution
Article 02: Description des travaux
Article 03 : Obligations générales de l’attributaire
Article 04 : Mise en place des moyens en personnel et en matériel
Article 05 : Démarrage et durée des travaux

1

1

1
Remise de rapportArticle 06

C E

.HAPITRE lll MODE D’EXECUTION DES TRAVAU:
Installation de chantierArticle 08

Article 09 Travaux de chantier
l

Article 07: Qualité des matériaux

1

1 Article 01 : DESCRIPTION DES TRAVAUX

Le présent Appel d’Offres ouvert a pour objet l’exécution de :

TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE À L’ECOLE PUBLIQUE BILINGUE ET
DEUX (02) SALLES DE CLASSE À L’ECOLE PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-DARLÉ, COMMUNE DE
MAYO-DARLÉ, DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO, RÉGION DE L’ADAMAOUA

1
1
1

1

1

Article 02 : OBLIGATIONS GENERALES DE L’ATTRIBUTAIRE

L’attributaire devra exécuter les travaux en se conformant aux dispositions techniques
particulières.

Les missions de contrôle seront assurées par le Maître d’Œuvre, ce contrôle portera
notamment sur les points suivants :
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1 a) Contrôle technique :

1
Avant l’exécution des travaux

1 Examen des dépositions générales proposées par l’attributaire concernant les instattations de
chantier, le programme d’exécution et les sous.traîtants éventuels ;
Vérification des métrés établis par t’attributaîre ;

Vérification des plans d’exécution pour approbatIon, clauses techniques et tous documents
relatifs aux modifications qui seront nécessaires pour la bonne exécution des travaux.
Réception du matériel et des équipements requis pour la bonne exécution des prestations ;
Contrôle de la mise en place des activités de sensibilisation des populations bénéfIcIaires.

Pendant ou après l’exécution des travaux
- Contrôle des caractéristiques des matériaux utilisés et leur conformité avec les normes

prescrites : fers, agrégats pour béton, etc.
Contrôle de l’exécution des travaux en particulier :

Les travaux de béton armé, béton ordinaire, maçonnerie et autres ;•

1
1

1
1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

b) Contrôle environnemental
Ce contrôle consistera à vérifier que t’attributaire exécute tous les travaux spécifiés dans le

CCTP et plus généralement dans le DAO conformément aux clauses de protection de l’environnement
ou lois et directives ministérielles visées à l’article 22 du CCAP.

C) Panneau de chantier
L’entrepreneur devra peindre, placer et entretenir des panneaux de chantier

conformes aux croquis du Maître d’œuvre et portant des renseignements suivants : Maître d’ouvrage,
chef de service de la lettre commande, ingénieur de la lettre commande, maître d’œuvre, objet des
travaux, nom de l’entreprise, source de financement et délai.1

1
1
1

1

LETrRE-COMMANDE No_

TRAVAUX DE

L

AUTÔRITE C)E LA ©©MMUNE BE MAYO-TbIAIM
MAYO-DARLE
ŒL DEPARTEMENTAL DU PATRIMOINE DE L’FrAT DU MAYO-BANYO

Financement : BUDGET DI ;EMENT PUBLICS - EXERCICE 2021
O

AP (gratuit)
Tél : 88 20 06 06- 699 37 07 08 - 673 20 57 25- 663 49 28 21

1

1
1

1
1

1

1

1Article 03: MISE EN PLACE DES MOYENS EN PERSONNEL ET EN MATERIELS

Pour assurer la parfaite exécution des travaux, l’attributaîre mettra en place des équipes
composées chacune comme suit à titre indicatif :

Un technicien expérimenté, de formation Génie Civil, travaux publics ou Génie Rural, ayant
plus de cinq ans d’expérience et qui sera en outre chargé du suivi administratif, technique et
financier des travaux. Il sera le correspondant du Maître d’Œuvre ;
Un chef de chantier par chantier ayant le rôle de contrôleur des travaux, justifiant d’au
moins trois ans d’expérience dans le l’exécution de travaux de bâtiment, travaux publics ;
Personnel spécialisé : maçon, ferrailleurs, topographes, ouvriers spécialisés, des animateurs.

•

1

1

1

1
1

1

•

•

Article 04: DEMARRAGE ET DUREE DES TRAVAUX

La durée des travaux est de quatre (04) mois. Les délais commenceront dès la notification
par le Maître d’Ouvrage de l’ordre de service de commencer les travaux.1

1

1

Article 05: REMISE DE RAPPORT
L’attributaire établira un rapport pour chacun des ouvrages, comportant notamment :

Le récapitulatif de la chronologie du déroulement des travaux
Les plans des ouvrages
La description des conditions d’exécution des travaux
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Les éventuelles propositions techniques
Le degré de compréhension des usagers des ouvrages et des membres des comités de Gestion
chargés d’assurer le fonctionnement et l’entretien de l’ouvrage.

Le plan de recotlement devra être remis dans un délai de 15 jours avant la date de réception
provisoire des travaux,

Chaque plan de recoltement sera remis en 3 (trois) exemplaires.
Si dans un délai d:un mois après la remise du rapport final, Maître d’Ouvrage n’a pas notifié

ses observations à l’attributaire, le rapport est réputé définitivement approuvé.

1

1

1

1
C L

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance des TRAVAUX DE
RÉHABILITATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE À L’ECOLE PUBLIQUE BILINGUE ET DEUX (02)
SALLES DE CLASSE À L’ECOLE PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-DARLÉ, COMMUNE DE MAYO-DARLÉ,
DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO, RÉGION DE L’ADAMAOUA1

1

1

Il précise la qualité des matériaux et le mode d’exécution dans les règles de l’Art conformément aux
documents constitutifs du marché.

Documents de références
Dans l’étude et l’exécution de leur marché, les soumissionnaïres devront tenir compte de :

- textes législatifs et réglementaires (lois ordonnances, décrets, arrêtés)

- documents techniques unifiés (cahiers des charges, cahier des clauses spéciales, règle de calcul)
- normes françaises homologuées par l’AFNOR

- règlements et normes de sécurïté relatifs à la protection du public
- agréments, avis techniques et recommandations du CSTB applicables aux travaux relatifs au

présent Appel d’Offres en vigueur à la date de signature du présent marché.
NB : les documents sus indiqués ne sont pas joints matériellement aux documents d’Appel d’Offres,
ne seront pas joints au marché et ne seront pas signés par les parties contractantes qui cependant
reconnaissent en avoir parfaite connaissance.
L’adjudicataire exécutera les travaux sous le contrôle de la Commune et du Cabinet chargé
d’assurer la surveillance et le contrôle des travaux et de traiter tous les problèmes d’ingénierie.
Il a l’obligation de tenir informé l’Ingénieur de l’avancement des travaux et de toute difficulté
rencontrée dans l’exécution de ses missions.

1

1

1
1

1

1

Il tiendra par ailleurs un journal de chantier où seront consignées toutes les observations.
Dans ce journal il devra également répertorier tous les évènements pouvant influer sur le
déroulement des travaux, tels ceux relatifs aux conditions climatiques.

Ce journal deviendra la propriété du Maître d’Ouvrage à qui il sera remis à la réception définitive
des travaux.

1
1

Pour exercer le contrôle général des travaux, l’ingénieur pourra effectuer des visites de chantier
régulièrement et inopînément. Le présent devis descriptif a pour but de présenter les prescriptions
techniques nécessaires à la meilleure mise en œuvre des TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE CINQ
(05) SALLES DE CLASSE À L’ECOLE PUBLIQUE BILINGUE ET DEUX (02) SALLES DE CLASSE À
L’ECOLE PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-DARLË, COMMUNE DE ÜAYO-DARLË, DÉPARTEMENT DU
MAYO-BANYO, RÉGION DE L’ADAMAOUA.

Toute entreprise adjudicataire devra suivre ce devis descriptif dans le strict respect des règles de
l’Art et des normes prescrites dans le DTU, la norme AFNOR...

1
1
1

1

1

Article 06: QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX

Tous les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité et mise en
œuvre dans les règles de l’art, avec le plus grand soin.
Ils devront répondre aux spécifications générales et aux cahiers des prescriptIons techniques
générales éditées par le CSTB.
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1 Référence des produits manufacturés
L’Entrepreneur est tenu de fournir toutes justifications, factures et références des produIts
manufacturés qu’il emploiera.
Fourniture équivalente

1

1 1
1

Dans le cas des matériaux cités en référence dans le devis descriptif, si l’emploi de matériaux ou
fournitures équivalentes est autorisé, ceux-ci devront être de qualité au moins égale ou supérieure
et toutes justifications pourront être demandées avant emploi à l’entrepreneur.1

1
Tous les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité et mises en
œuvre dans les règles de l’art, avec le plus grand soin. Ils devront répondre aux spécifications
générales et aux cahiers des prescriptions techniques générales éditées par le CSTB. 1

11

1
1

1

1

1

Tous les sables fournis par l’attributaire ou mis à sa disposition seront agrées par l’ingénieur
SABLE

de contrôle.

La granulométrie sera comprise entre 0.80 mm et 2.5 mm pour les mortiers et chapes entre
0.16 mm et 5 mm pour les ouvrages en béton. 1

1
GRAVILLONS

Tous les gravitlons fournis par l’attributaire ou mis à sa disposition seront agrées par
l’Ingénieur de Contrôle.

Ces gravîtlons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels
ou concassés. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par soufflage ou par
lavage. 1

1EAU DE GÂCHAGE

L’attributaire doit se procurer à ses frais l’eau de gâchage pour la confection des bétons .Elle
peut, en général, pourvoir de points d’eau à proximité des travaux ou des rivières, pourvu que sa

qualité réponde aux conditions stiputées ci-dessous. A défaut, l’eau provient d’autres sources
(forages, puits, etc. )

L’eau de gâchage doit être propre, non salée, pratiquement exempte de matières en

suspension et de sels minéraux dissous, notamment de sutfates et de chlorures. L’emploi d’eau de
marais ou de tourbière est interdit.

1
11

1
1

Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales
LIANTS

imposées par la réglementation en vigueur. Ils sont de type, CPJ 35 et ne devrQrlt présenter aucune
trace d’humidité. Le stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventilé.
ARMATURES

Les armatures pour le béton armé seront en acier doux et acier à adhérence conforme aux
prescriptions des règles BAEL 91. Elles doivent être parfaitement propre sans aucune trace de rouille,
non adhérence de peinture ou graisse.

Elles seront façonnées et mises en œuvre conformément au plan de ferraillage soumis par
l’attributaire à l’approbation de Maître d’œuvre avant le début des travaux.

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

LE BOIS

Le boIs retenu pour la confection des ouvrages et coffrages sera exempt de toutes traces de
pourriture, échauffure, nœuds vicieux, fentes d’abattage, ou de roulure.

COFFRAGES

Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable de poids
et la poussée du béton, les effets de vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en
oeuvre
L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner le ciment.

EXIGENCES TECHNIQUES
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L’entreprise est tenue de respecter les réglementations en vigueur vis à vis de la sécurIté

incendie, de l’isolation thermique, de l’isolation acoustique et de la ventilation, même si les
disposîtions ne sont pas prévue sur les plans et dans les pièces écrites.

Il est à noter que tous les travaux qu’il aura effectué ou à modifIer suite aux modifications
réglementaires seront à la charge de l’entrepreneur.

1

1

1
Sécurité incendie
Application des textes en vigueur relatifs à la protection des risques d’incendie et de panique

dans les établissements recevant du public.
Classification de l’établissement : ERP 5è catégorie
Comportement au feu des éléments de construction
SF : stable au feu
PF : pare flamme
CF : coupe feu
Eléments porteurs du gros œuvre ST 1/2 h
Plancher CF 1 h
Cloisons intérieures de distribution PF 1/2 h

L’emploi des matériaux qui peuvent s’enflammer rapidement sera à éviter.

1

1

1

1

1

Désenfumage
Tous les locaux de dégagements ou le public aura accès sont désenfumés en cas d’incendie

par des ouvertures communiquant directement avec l’extérieur.

Moyens de secours
Des consignes d’Incendie seront affichées dans le couloir et indiqueront la conduite à tenir en

cas de feu...

1
1

E X

TACHES PRÉLIMINAIRES

Installation du chantier, et repli du matériel après les travaux

1 MACONNERIE - VRD

1- Colmatage des fissures des murs et sol sur le bâtiment principal ainsi que le bloc Economat
2- Aménagement et remise en forme des caniveaux autour des bâtiments
3-Dallage autour des bâtiments1
CHARPENTE - COUVERTURE
Consistance des travaux
1- Etanchéité monocouche sur toute la toiture des bâtiments (bâtiment principal et Economat) avec pose des

feutres bitumineux y compris remplacement du bois de charpente pourri et remplacement des tôles défectueuses
4- Plafond
- Remplacement des contre-plaqués défectueux du bâtiment y compris bardage.

1
1

MENUISERIE BOIS/ METALLIQUE
- F et p des serrures à canon

- F et p portes métalliques de 0,72 m xl.97 double face y compris toutes sujétions1
1
1

1

1
1

PEINTURE :
1- F et A pantex 1300 sur murs extérieurs y compris poteaux des bâtiments

2-F et A peinture Glycéro sur les plinthes et menuiseries métalliques (fenêtres et portes) du
bâtiment, sur la façade avant des bâtiments jusqu’à 1,20m du sol,

3-F et A pantex 800 sur le plafond et murs intérieurs des bâtiments
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PIECE No6

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
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1

Note relative au bordereau des prix

[Cette note relative à la préparation du Bordereau des prix est fournie au Maître d'Ouvrage ou au
Maître d’Ouvrage Délégué ou aux personnes qui prépareront et finaliseront le Dossier d’Appel d’OŒres

uniquement à titre d'information. Elle ne doit pas figurer dans les documents définitifs.]

Le cadre du bordereau des prix unitaires doit être exhaustif et précis. En particulier toutes les tâches
élémentaires doivent être définies et les unités de mesure spécifiées.1

1
1

1

1

Objectifs
Les objectifs du Bordereau des prix sont :

a. De permettre une bonne comparaison des prix des offres à évaluer sur la base d'une
nomenclature définissant ces prix en fonction des tâches élémentaires constituant un poste de prix ;

b. De permettre, une fois le marché conclu, l'évaluation et le paiement des travaux exécutés.
Pour atteindre ces objectifs, le Bordereau des prix doit répertorier les travaux de façon
suffisamment détaillée pour distinguer entre différentes natures de travaux, ou entre travaux de

même nature exécutés dans des endroits différents, ou entre toutes autres conditions susceptibles

de donner lieu à des variations de coûts, sans oublier que les prix comprennent également
toutes suggestions découlant de l’application des dispositions administratives et techniques
prévues dans les pièces écrites.

1
Séries de prix
Dans un bordereau des prix, les prix sont groupés en rubriques de façon à distinguer entre les

parties de travaux qui par nature, accès, calendrier ou toute autre caractéristique peuvent donner
lieu à des variations sur les méthodes de construction, ou séquence des travaux, ou considérations
de coût. Ces rubriques constituent des séries de prix.

1

1
Unités de mesure

Le système métrique sera utilisé, et les abréviations suivantes sont recommandées :1
mètre
hectare

centimètre
Mètre carré

millimètre
Millimètre carré

crri

m2

m3

:t
:h

rr}rri

mm2

U

1

1
Mètre cube unitélitre

kilogramme : kg

seconde : s
tonne

heure

forfait :ft

1

1
1

1

1

1

Présentation du bordereau des prix
Le bordereau des prix unitaires doit être présenté sous la forme d’un tableau de trois colonnes. Les

codes de la série et du prix figurent à la première colonne ; la définition des prestations composant le
prix, l’unité de mesure et le montant en lettres constituent

La deuxième colonne ; la troisième colonne est réservée au montant du prix en chiffres. Cette dernière
colonne est susceptible d'être éclatée en autant de colonnes qu’il y'a d’unités monétaires de paiement.
[A préparer et insérer dans le Dossier d'appel d’offres par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage
Délégué] [S’inspirer le cas échéant de l'exemple figurant dans le DTAO]
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
TRAVAUX DE RÉHABILrrATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE À
BILINGUE ET DEUX (02) SALLES DE CLASSE À

1
DARLÉ,

1

1

1

L'ADAMAOUA.
N'

A

r

ECOLE PUBLIQUE BILINGUE DE MAYO-DARLE (05 SALLES DE CLASSE)

a

a

1

1
1

1

r
maçonnerîes,dégradation et fissures y/c toutes sujétions

a

202

203

C

300

301

302

D

1

1
e

C

1 E

no

4011
1

1

1

1
1

402

no

404

E

500

a

l

a

r

maçonneries,dégradation et fissures y/c toutes sujétions
1 ordinaire1

1

L'ECOLE PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-
MAYO-DARLÉ, DÉPARTEMENTCOMMUNE DE

Désignation

r

e
petits creux sur certaines chapes intérieure de 4 cm d'épaisseur y
compris toutes sujétions
Maçonnerie de claustras y compris mortier de pose

1

Vérification générale de l'étanchiété de la toiture avec remplacement
des tôles défectueuses et bois pourris/pose des feutres bitumineux sur
trous y compris toutes suggestions
o

préalablement traité au cabonyl ou similaire
F-ëï-Fi;Rfa
solivage en bois de 4/8 préalablement traité au carbonyt ou similaire
e Me Ue@@BIB

Peinture

) s

c s et plafond
en deux couches
) ts
de porte, murs intérieurs et sur mur extérieurs (sur une hauteur de
1, 10 m autour des bâtiments)

) Llr les

parties visibles en soubassement
r r) sur tableaux mural en deux
couches

VRD et ArrMr MI s&x@dgyrJ
a
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1L’ECOLE PUBLIQUE

RÉGIONDU MAYO-BANYO, DE

1
1

Prix unit
en chiffres

Prix unit en
lettresUnité

FF

1
1FF

1

1
m2

m2

1FF

m2

m2
1

1
FF

U

m2

m2

m2

m2

m2

1
1

1

1

1
1

1
1

1

m3

m2

mI

@

FF

m3



1
102 1 Dallage des toilette en béton ordinaire

1 103

2

2001

1
1

201

202

203

1

3011

1

1

1

e

P

4nMïüR
a rfeurs

401

402

403

404

5

1

1 o

o

1

1

1

1

1

1

1-

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

m3

m2

e les
petits creux sur certaines chapes intérieure de 4 cm d'épaisseur y
compris toutes sujétîons
Mr ente - CouvçaLe laLoul La3g

ement
des tôles défectueuses et bois pourris/pose des feutres bitumineux sur
trous y compris toutes suggestions

FF

m2

m2

ml

F et P plafond extérieur en tole lisse

F et P plafond en contre plaqué de 5 mm y compris toutes sujétions
de pose

F et P bois de rives pour toiture toilettes

e ies BoiUe @ta®ËB
Refection des porte y/c toutes sujétîons FF

U

U

m2

m2

m2

m2

m2

Application peinture de type Pantex 800 sur mur intérieurs et plafond
en deux couches

Application peinture vînylique type Email A ou similaire sur battants
de porte, bois de rive, murs intérieurs et sur mur extérieurs (sur une
hauteur de 1,10 m autour des bâtiments)
Application de peinture vinylique type Email A ou similaire sur les
parties visibles en soubassement
r l en deux
couches

VRD et ArrWr WsH@degli
m3

mI
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
1

PIECE No7

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF
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1

1
1

Note relative au cadre du détail quantitatif et estimatif

[Cette note relative à la préparation du détail quantitatif et estimatif est fournie au Maître

d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué ou aux personnes qui prépareront et

finaliseront le Dossier d’Appel d'Offres uniquement à titre d’information. Elle ne doit pas

figurer dans les documents définitifs.]

1
1

1

1

1

Objectifs

Les objectifs du détail quantitatif et estimatif sont de fournir des renseignements suffisants

quant à la nature et au volume de travaux à réaliser, pour permettre une préparation des

offres correcte et précise.

Pour atteindre ces objectifs, le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif doivent

répertorier les travaux de façon suffisamment détaillée pour distinguer entre différentes

natures de travaux, ou entre travaux de même nature exécutés dans des endroits

différents, ou entre toutes autres conditions susceptibles de donner lieu à des variations

de coûts. Une fois ces exigences satisfaites, le cadre et le contenu du Bordereau des prix

et du Détail quantitatif et estimatif doivent être aussi simples et concis que possible.

1

1

1

1

1

Détail quantitatif et estimatif

Le détail quantitatif et estimatif comprendra généralement les rubriques suivantes :

Les unités suivant le système métrique utilisé ;

Les quantités des travaux à exécuter par catégorie ;

Les prix unitaires conformes à ceux du bordereau des prix ;

Le sous total par catégorie ;

Le total hors TVA ;

La TVA égale à % du montant hors TVA ;

L'AIR (Acompte de l’Impôt sur le Revenu) est de % du montant hors TVA ; ou la

TSR (Taxe sur Revenu) Au taux en vigueur h. Le total toutes taxes comprises.

Le net à mandater

a,

b.

c.

d.

e.

f.

g.

1

1

1

1

1

1

1

1
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Modèle du cadre du détail quantitatif et estimatif

1 gb

TRAVAUX DE REHABILITATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE A L’ECOLE

PUBLIQUE BILINGUE ET DEUX (02) SALLES DE CLASSE À L’ECOLE PUBLIQUE
GROUPE 1 DE MAYO-DARLÉ, COMMUNE DE MAYO-DARLÉ, DÉpARTEMENT DU
MAYO-BANYO. RÉGION DE L'ADAMAOUA.

S

CMlx préparatoires et installation de chantier
r

1

1
1

S

B

1

200

ZOI

202

203

1

1

1
C

300

1
no

3021

1 D

501

502

1
E

10
4011

1 402

403

4041

1
1

1
1

1

100

1

mr

ECOLE PUBLIQUE BILINGUE DE MAYO-DARLE (05 SALLES DE CLASSE)
a

a

Enduit au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 sur les
maçonneries,dégradation et fissures y/c toutes sujétions
Dallage en béton

S

bouchage des petits creux sur certaines chapes intérieure de 4
cm d'épaisseur y compris toutes sujétions
Maçonnerie de claustras y compris mortier de pose

.. SOUS-TOTAL 1

mr ente -CILlv_gaUl W@œLa3g
r

remplacement des tôles défectueuses et bois pourris/pose des
feutres bitumineux sur trous y compris toutes suggestions
a
4/8 préalablement traité au cabonyl ou similaire

O

0,60 sur solivage en bois de 4/8 préalablement traité au
carbonyl ou similaire
e e

Refectîon des porte y/c toutes sujétîons
L

S
=

C

o

plafond en deux couches
v ait A ou similaire sur

battants de porte, murs intérieurs et sur mur extérieurs (sur
une hauteur de 1,10 m autour des bâtiments)
a sur

les parties visibles en soubassement
Application peinture type ardoisine (Noir) sur tableaux mural
en deux couches

r

.)v’

@aM
e

BA pour canniveau y/c toutes sjétions
S

==n•=

EP BiILl}}qG,U,E8

a
r

maçonneries,dégradation et fissures y/c toutes sujétions
ire
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1

1
quantité Montant HTr

lFF

l
l
l

1FF

m2

m2

25,5

03
l
lFF

m2

m2

FF

U

1

67, 5

50
l
l
il
11
Il

10

m2

m2

m2

m2

m2

731 ,25

1515,75

261 ,03

11
Il
11

88, 075

18

}:2

m3

m2

mI

0,70
10,58

25

Il
1

FF

1 ,45m3



1 1
102

1031

1

1

2

200

201

202

203

3

301

302

303

1

1

1

1
4

400

401

1 402

403

4041
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Dallage des toilette en béton ordinaire
Chape lissée à la truelle sur soI intérieur et extérieur
bouchage des petits creux sur certaines chapes intérieure de 4
cm d'épaisseur y compris toutes sujétions

SOUS-TOTAL 1

Mente - Couverture - Plafonna3e

Vérification générale de l’étanchiété de la toiture avec
remplacement des tôles défectueuses et bois pourris/pose des
feutres bitumineux sur trous y compris toutes suggestions

F et P plafond extérieur en tole lisse
r ) 7ë8Rpris toutes
sujétions de pose
F et P bois de rives pour toiture toilettes

s

Refection des porte y/c toutes sujétions
r

Fet P de serrures de qualité
0

e

Application peinture de type Pantex 800 sur mur intérieurs et
plafond en deux couches
Application peinture vinylique type Email A ou similaire sur
battants de porte, bois de rive, murs intérieurs et sur mur
extérieurs (sur une hauteur de 1,10 m autour des bâtiments)
e u similaire sur

les parties visibles en soubassement
îsine (Noir) sur tableaux mural
en deux couches

5 DUS-TO IAL 5

VRD et AmMr MI SÆ@ûgy_D

BA pour rampe d'accès
BA pou'r canniveau y/c toutes sjétions

SOUS-TOTAL

TOTAUX EPB rr GROUPE i

TVA (19,25%'
TOTAL GENERAL TTC

Arrêté le présent détail quantitatif et estimatif à la somme de : (en lettre)
FCFA Trc

Date et Signature
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m3

m2

0,49

12,88 11
11
Il

FF

m2

m2

ml

FF

U

U

l

67, 5

87

4 Il
II
41
Il
Il

1

6

4

m2

m2

m2

m2

m2

HO 29

714

213,15

23,49

12 II
Ilm3

ml
0,25

24

=HIn

1

1

1
1

1

1



1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

PIECE No8

CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
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1
Note relative à la présentation des cadres de sous détails de
prix et taxes

1. Un sous détail expose toutes les étapes d'établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un

élément important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnaire.

Il n’est pas nécessaire d'imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte
tenu de la grande diversité de logiciels de détermination des sous- détails de prix. En revanche, ils
devront comporter les éléments suivants :

a. Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;

b. Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;

c. Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

d. Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;

e.Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des pointsl, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les

rendements conduisant aux prix unitaires ;
f. Le sous détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel,

du laboratoire et ses équipements, d'aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc.;

g . Le sous détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des moyens
mis à la disposition de l’Administration ;

h. Le sous détail des impôts et taxes.

2. Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficient de frais généraux.

A. Frais généraux de chantier
-Etudes

ClTotal

B. Frais généraux de siège

-Frais de siège

-Frais financiers

-Aléas et bénéfice

Total C2

Coefficient de vente k=100/(100-C) avec C=Cl+C2

3. Le Maître d'Ouvrage peut proposer un cadre du

prix unitaires comportantlesélémentsénoncésaupointlci-dessus.

sous détail des
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

NO

lrix
1.5

QC
LLI
1-

gb

1

1

1

1

1

1

1

D

E

F

G

H

I

J

MODELE DE SOUS-DETAIL DES PRIX

CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX

Remblai des fouillesDESIGNATION

Quantité
totale

Unité Durée activité
iours

1,0

Montant

Rendement journalier

jours facturésCATEGORIE Salaire
iournalier

E
>3
LLI0
61
a2

TOTAL A

oTYPE Taux
iournalier

Montant

mo
Consommation MontMPrix

unitaire
TYPE

7
æ
LLI

F-
<
2

TOTAL C

A+ B+CTOTAL COUTS DIRECTS

Frais généraux de chantier (X%:*D)

Frais généraux de siège (Y%*D)

Coût de revient

Risque + Bénéfice (Z%+G)

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRiX DE VENTE UNrrAiRE HORS TAXES

D+E+F

G+H

I/Qté
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1

1

Pièce N'’ 9 : Modèle de Lettre
Commande.
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1

1 REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PAIX-TRAVAIL-PATRIE

REPUBLIC OF CAMEROON
PEACE-WORK-FATHERLAND

1
REGION DE I'ADAMAOUA

DEPARTEMENT DU MAYO BANYO
COMMUNE DE MAYO DARLE

SECREIARIAT GENERAL
SERVICE TECHNIQUE DE

L’AMENAGEMENT rr DU DEVELOppEMENT
URBAIN

ADAMAWA REGION

MAYO BANYO DIVISION
MAYO DARLE COUNCIL

GENERAL SECR[rARY
TECHNICAL SERVICE IN CHARGE OF

PLANNING AND URBAN DEVELOPMENT1

1

1
LETTRE COMMANDE N'...../AONO/SG/STADU/C-MAYO-DARLE/CIPM/2026 DU

................ Passé après Appel d'Offres National Ouvert en procédure d'urgence
N' ......./GG/SG/STADU/C-MAYO-DARLE/CIPM/2025 du ................

pour l’exécution des TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE À
L'ECOLE PUBLIQUE BILINGUE ET DEUX (02) SALLES DE CLASSE À L’ECOLE PUBLIQUE
GROUPE 1 DE MAYO-DARLÉ, COMMUNE DE MAYO-DARLÉ, DÉPARTEMENT DU MAYO-

BANYO, RÉGION DE L'ADAMAOUA.

Lot unique

1

1

1
TITULAIRE '.

B.P. Tel / Fax (237)
NOR.C.
N'’ Contribuable '.

OBJEï '. Exécution des TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE À L’ECOLE

PUBLIQUE BILINGUE Fr DEUX (02) SALLES DE CLASSE À L’ECOLE PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-

DARLÉ, COMMUNE DE MAYO-DARLÉ, DÉpARTEMENT DU MAYO-BANYO. RÉGION DE L'ADAMAOUA.
DELAI D'EXECUTION \ Deux (04) mois calendaires.

1

1

1

1
1

MONTANT EN FCFA \

rFC

HTVA

TVA (19l25%)

AIR (2.2% ou 5.5%)

Net à Mandater1

1

1

1

1

1

1

FINANCEMENT : BIP EXERCICE 2025

souscRrr,LE
SIGNE. LE

NOTIFIE. LE

ENREGISTRE. LE
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Entre :

L’Etat du Cameroun, représenté par le Maire de la Commune de Mayo-Darlé, dénommé

ci-après

« Autorité Contractante»

1

1
1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

D'une part,

Et :

L’Entreprise :

B.P :

N'RC :

N'’ Contribuable :

Représentée par Monsieur

Dénommé ci-après « L’Entreprise »

D'autre part

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

SOMMAIRE

Tél Fax

' son Directeur général,

Titre I : Cahier de Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Titre II : Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Titre III : Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;

Titre IV : Détail ou Devis Estimatif (DE).
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1
Page N'’.........et Dernière

LETrRE COMMANDE N'......../LC/SG/STADU/C-MAYO-DARLE/CiPM/ 2023
Passé après Appel d'Offres National Ouvert N'’ ......../AONO/SG/STADU/C-MAYO-

DARLE/CDPM/ 2023 du ................ pour l’exécution des TRAVAUX DE RÉHABILITATION
DE CINQ (05) SALLES DE CLASSE À L'ECOLE PUBLIQUE BILINGUE ET DEUX (02) SALLES

DE CLASSE À L'ECOLE PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-DARLÉ, COMMUNE DE MAYO-
DARLÉ, DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO, RÉGION DE L’ADAMAOUA.

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Lot unique

TITULAIRE :

B.P. Tel / Fax (237)
NOR.C.

OBJEÏE : Exécution des TRAVAUX DE RÉHABiLrrATiON DE CINQ (05) SALLES DE
CLASSE À L'ECOLE PUBLIQUE BILINGUE ET DEUX (02) SALLES DE CLASSE À L’ECOLE

PUBLIQUE GROUPE 1 DE MAYO-DARLË, COMMUNE DE MAYO-DARLÉ, DÉPARTEMENT DU

N'’ Contribuable \

MAYO-BANYO, RÉGION DE L'ADAMAOUA.

DELAI D’EXECUTION : quatre (04) mois calendaires.

Montant de la Lettre Commande : FCFA

Trc
HTVA

TVA (19,25%
AIR (2.2% ou 5.5%
Net à Mandater

1

1

1

1

1

Lu et accepté par l’Entrepreneur

Signé par le Maire de Commune de Mayo-Darlé
« l’Autorité Contractante »

le

Mavo-Darle. le

1
1

1

Enregistrement
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MODELES OU FORMULAIRES TYPES A UTILISER PAR

LES SOUMISSIONNAIRES
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1

1

1

1

1

1
1

1

Note relative aux modèles des pièces à utiliser

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre le Modèle de soumission en

conformité avec les dispositions contenues dans le Dossier d'Appel d'Offres.

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Le

projet de marché doit inclure toutes les corrections ou les modifications apportées à l'offre

retenue résultant des corrections des erreurs, conformément à l'Article 30.2 du RGAO, de

l'actualisation du prix en application, le cas échéant, de l’Article 14 du RGAO du fait de la

durée de l'évaluation des offres, du choix d'une offre alternative, de l'acceptation de

variations jugées acceptables ou tout autre modification mutuellement acceptable et permise

par le Dossier d’Appel d’Offres, tel qu'un changement dans le personnel-clé, de sous-traitant,

du programme d'exécution des travaux, etc.1

1

1
Les modèles de Cautionnement définitif et de caution d'avance de démarrage ne doivent pas

être remplis au moment de la préparation des offres. Seul le Soumissionnaire retenu sera

invité à fournir le (-"autionnement définitif et la caution d'avance de démarrage, le cas

échéant, en conformité avec le modèle présenté dans cette pièce. Tout manquement par

l’Entrepreneur à ses obligations au titre du présent marché, est constitutif d’une cause de

saisie du <..autionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été établi par le

Maître d'Œuvre/Maître d’Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement, le garant est tenu de

s'exécuter sans aucune forme de procédure.

1

1
1

1

1
1

1

1
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ANNEXE NO 1: MODELE DE
DE

SOUMISSIONNER

A insérer en annexe à la

Je soussigné,

Nationalité

Domicile

Fonction

DECLARATION r\ /TRi•ripni•FTP\ni

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier d’Appel

d'Offres National nc [indiquer la nature de la prestation].

Déclare par la présente, l'intention de soumissionner pour ce

Fait à

Signature, nom et cachet du soumis

t Appel d’Offres.

le

sionnaire

95



1

Fait à

1

1ANNEXE N' 2 : MODELE DE SOUMISSION

Je, soussigné .......................................................................................... [1ndiquer le nom et la

qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8)

............................................ Dont le siège social est à ........................................ 1nscrite au

registre du commerce de .................................... Sous le n'’

1

1

1

1

1

1

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y
compris les additifs,

N'’........................................................................ [Rappeler l'objet de l’appel d’offres]

Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au dossier

d’Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de prix et
quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l’offre pour le lot n'’ ....................... À

[En chiffres

et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à
Francs CFA Toutes Taxes

Comprises. [En chiffres et en lettres]

M'engage à exécuter les prestations dans un délai de ........................... Mois

M'engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... Jours [indiquer la durée de
validité, en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres.

- Adhère entièrement à la charte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et social

jointes aux présents DAO.

Les rabais offerts et les modalités d'application desdits rabais sont les suivants :

1

1

1

1
1

1

Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n'’
................................. Ouvert au nom de .............................................................. Auprès de la
banque .............................................................. Agence de ..............................................................
Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Le

Signature de
En qualité de
nom de

(9) ........................................................
(8)Supprimer la mention inutile

(9)Annexer la lettre de pouvoirs

1
1

1
1

1

1

DÛment autorisé à signer les soumissions pour et au
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1
ANNEXE NO 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION

1
1

1

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'’

Adressée à \indiquer le Maître d'Ouvrage ou le Ma'kre d’ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun, ci-dessous

désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que le Prestataire ... . ....... ______.. „__. ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son offre en

date du ................................................... Pour \rappeler l’objet de l'appel d'offres], ci-dessous désignée

« L’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant]
Francs CFA,1

1
Nous ....................................................................... [Nom et adresse de l’organisme financier],ïepïëser\\be

par ............................,...................... [Noms des signataires], ci-dessous désignée « l’organisme financier »,

déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué de la somme maximale de
[indiquer le montant]

1

1

Francs CFA, que l'organisme financier s’engage à régler intégralement à au Maître d’Ouvrage ou au Maître

d’o.v,age Délégué, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :
Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier d’appel d’offres

où1

Si le soumissionnaire, s'étant vu notifié l’attribution du marché par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Oé/éguépendant la période de validité :

-omet de signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

1

1 -omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu

dans celui-ci. Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué d’ un

montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première

demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué soit tenu de justifier sa

demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

notera que le montant qu'il réclame lui est dû parce que l'une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes
les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

1
1

1 La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage ou le

Maît,e d’ou„age Délég,lé pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentîème jour inclus suivant

la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d'Ouvrage ou du MaRre d'ouvrage Oé/&ué tendant
à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de

cette période de validité.1
1

1
1

1

Le présent cautionnement est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites.

Signé et authentifié par
l'organisme financier

le2 /

[Signature de l’organisme financier]



1

1
1

ANNEXE N' 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'’

1Adressée à \indiquer le Maître d'Ouvrage a,1 le Maître d'ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun, ci-dessous
désigné « le Maître d'Ouvrage »

Attendu que ...................................................................................................... [Nom et adresse du 1

1

1

1

fournisseur ou du prestataire], ci-dessous désigné « le

Fournisseur ou du prestataire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser

[indiquer la nature des fournitures et services connexes]

Attendu qu'il est stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage ou au Maît,e d'o„„„g,
Délégué un cautionnement définitif, d'un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du
montant de la tranche du marché correspondant, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne
fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous,

[nom et adresse de banque], représentée par 1
signataires],

[noms des

1
ci-dessous désignée « l’organisme financier », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage o. ,. M,ît„
d’o,„„age Délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci
déclarant que le Fournisseur ou le prestataire n'a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du
marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute
somme jusqu’à concurrence de la somme de ................................,..................... 1en chiffres et en lettres].

1
1Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera

d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous
dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

1Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché.
La caution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à compter de la date de réception provisoire des
fournitures.

1Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée
sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué au titre de la
présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la

banque pendant la période de validité du présent engagement.

1
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne
le présent engagement et ses suites.

1

1

1

1

Signé et authentifié par l’Organisme financier
, le

[signature de la banque]
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ANNEXE NO 5 : MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE DE DEMARRAGE

Organisme financier : ........................................

Référence du Cautionnement : N'’

Adressée [indiquer le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué]

1

1

1

1

1

1

[Adresse du Maître d'Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué7 ci-dessous
désigné « le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué »

Nous soussignés (organisme financier, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte
de

.................,...................................................... [1e titulaire J, au profit de

Maître d’Ouvrage ou Maître d'Ouvrage Délégué [Adresse du Maître d'Ouvrage oa du Maître d’Ouvrage
Délégué] (« le bénéficiaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,
déclarant que ..................................... [1e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,
relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché
..................................... du .................................................... relatif aux fournitures et services

connexes [indiquer l'objet et les références de l’appel d’offres et le lot, éventuellement], de la

somme totale maximum correspondant à l’avance [quarante 40cY, et trente 30'Y, (respectivement
pour les marchés de fournitures et de services connexes) ] du montant Toutes Taxes Comprises
du marché n'’ ..........................................., payable dès la notification de l’ordre de service
correspondant, soit :........................... francs CFA1

1 La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de
cette avance sur les comptes de ..............................................//e titulaire] ouverts auprès de la
banque ,.............,....................... sous le n'’

1

1

1
1

1
1

1

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée
par le CCAP. Toutefois, le montant du cautïonnement sera réduit proportionnellement au
remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par l’organisme financier

[signature de l’organisme financier]
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1

Annexe n'6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en
remplacement de LA RETENUE DE RETENUE DE GARANTIE

Organisme financier :

Référence du Cautionnement : N'’

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d'Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage
Délégué7 ci-dessous désigné « le Maître d'Ouvrage ou le

Maître d'Ouvrage Délégué »

1

1

1

Attendu que ......................................,.......,..............................no/77 er adresse du

fournisseur ou du prestataire], ci-dessous désigné « le Fournisseur», s'est engagé, en

exécution du marché, livrer les fournitures de [indiquer l’objet des prestations]

Attendu qu'il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage

inférieur à 10'Y, à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une

caution solidaire,
1

1
Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous, ... . .. . .. . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . adresse organisme financier], représentée par

.................noms des signataires], et ci-dessous désignée « organisme financier »,

1

1
Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables

à l’égard du Maître d’Ouvrage ou @ Maître d’Ouvrage Délégué, au nom du Fournisseur ou

du prestataire, pour un montant maximum de ................................... [en chiffres cf en

lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du

marché(10)

1

1

1
1

1

1

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué

, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-
ci déclarant que le Fournisseur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se
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1

1
trouve débiteur du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué au titre du marché

modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de

contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites

du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des

travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du

montant de la somme indiquée ci-dessus.

1
1

1

1
1

1

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché

ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente
garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif
ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de

trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée

délivrée par le Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué.1

1 Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec

accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent

engagement.
1

1
1

1
1

1

1

1

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce

qui concerne le présent engagement et ses suites. Signé er authentifié par l’organisme

financier à................, 1e .....................

.[signature de l’Organisme financier]

110) Cas où la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de

la garantie, soit 10% du marché.
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ANNEXEN'7 : LEURE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION TECHNIQUE

[Lieu, date] 1

1
À: [Nom et adresse du maître d’ouvrage

1

1
1

1

1

1

Madame/Monsieur,

Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l'honneur, conformément à votre DAO N'’

.....du.....relatif à........, de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la

fourniture objet dudit DAO.

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés,

sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite

du projet.

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite

proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des

négociations du contrat.

1

1

Veuillez agréer, Madame/Monsieur................., 1'expression de notre parfaite

considération ./-

1

1
1

1

1

1

1

Signature du représentant habilité

Nom et titre du signataire :

Nom du Candidat : Adresse
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1

1

1

1

1

1

ANNEXE N' 8 : MODELE DE CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation des plannings
Les quantités, les rendements journaliers, la durée d'exécution des travaux et les ralentissements

voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les et
montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de
l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.

[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître d’Ouvrage]

CALENDRIER DES ACTIVITES (PROGRAMME DE TRAVAIL)

A. Préciser la nature de l'activité

1 [Mois ou semaines à compter du début de 1a mission]

1

1

1

1
1 B. Achèvement et soumission des rapports

1

1

1

1
1

1

Rapports

1. Rapport initial

2. Rapports d'avancement a
Premier rapport d’avancement

b. Deuxième rapport

3. Projet de rapport final

4. Rapport final
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1

1

"'1

r''“:l
JI

CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE

Personnel (sous forme de graphique à barres)2

Nom Rapports

à fournir

2l3l4l5l6l7

Personnel

[Siègel

[Terr.]

1

Il
2 Il

11
Il
Il
1
1

1

1
1

1

1

ri

Total partiel

Total

Rapports à fournir :

Durée des activités :

Signature 1 (Représentant habilité)

Nom :
Titre :

Adresse :

Les mois sont comptés à partir du debut de la mission. Par chaque agent indiquer séparément affectation
au siège ou sur le terrain.

3 Travail sur le terrain signifie travail executé en dehors du siège du consultant
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ANNEXEN'9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A MOBILISER

el. Personnel technique clé /de gestion

1

1
1

Nom 1 Fonction 1 minir
proposée

IQuatification
minimale

Années

D'expérience

Générale

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1. Personnel d’appui (siège et local)

Spécialisation 1 Poste Année Attributions
d’Expérience
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ANNEXEN'10 : MODELE FICHE DE PRESTATIONS SUSCEPTIBLES D'ETRE
SOUS-TRAITEES COMMANDEES 1

1

1
Désignation des Fournitures Quantité (Nombre

d'unités
[insérer la quantité des
articles à fournir]

[Insérer la désignation des
Fournitures]

1

1

1
1

1

1

1

1
1
1

1

1

1

1

1

N'’ Service

Désignation du Service Unité de mesure

[insérer le
numéro du

[insérer la désignation du service]
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1 ANNEXEN'11 : MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU PERSONNEL

SPECIALISE PROPOSE

1
1

1

1

1

1

1

1

Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . .

Nom de l'employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . Diplômes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1
1

1

1

1
1

1

1

1

1

8 B 8 8 B 8 . . . . . 8 g s ! ! e . . Date de naissance : . B 8 B . . , , , . . . . . . . . . . . . . . . BB BB BB H

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . Nombre d’années

d’emploi par le Candidat :................................ Nationalité : . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . Affiliation à des associations/groupements professionnels : . .

Attributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . '
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1
Principales qualifications 1

1

1

1
1

1

IEn une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de

l’expérience de l'employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission.

Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures,

en en précisant la date et le lieu.]

Formation :

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études

spécialisées de l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités

fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]
1

1
Pièces Annexes : 1

1

1
1

Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation

de l’ordre du corps de métier

Attestation de disponibilité

1
1

1

1

1

Expérience professionnelle

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l'employé depuis la fin

de ses études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel.

Pour chacun, indiquer les dates, nom de l'employeur, titre du poste occupé et lieu de

travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type d'activité exercée et, le

cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]
108



1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1

Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

Langues :

[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en
ce qui concerne la langue lue/écrite/ parlée.]

Attestation :

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent

fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

Date :

[Signature de l'employé et du représentant habilité- du consultant]

Jour/mois/année

Nom de l’employé :

Nom du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

109



ANNEXEN'12 :. REFERENCES DU CANDIDAT 1

1
Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent

le mieux vos qualifications

À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque
mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que
seule société, soit comme l'un des principaux partenaires d’un groupement.

1

1
Nom de la Mission : Pays :

l
Personnel spécialisé fourni par votre
société/organisme (profils) :Lieu :

=11b:e o= == = =fé s p== : = : a d i c i p é à l a l
Mission lNom du Client:

1

l
Adresse :

INombre de mois de travail ;
durée de la Mission :

1
Date de démarrage

Date d’achèvement
lvaleur approximative des services

11
Nom des prestataires associés/partenaires éventuels : INombre de mois de travail de

spécialistes fournis par les prestataires
associés :

l
II
l
l
JI
l
'1

1

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de
l’équipe) :

Descriptif du projet :

Description des services effectivement rendus par votre personnel

Nom du candidat :
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1
ANNEXENo13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU PLAN DE TRAVAIL

PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

1
1
1

1

1

1

La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels

de la proposition technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10

pages maximum, y compris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré

d’expliquer la manière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des

prestations, la méthodologie pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus

et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre en relief les problèmes à résoudre et leur

importance et expliquer la conception technique que vous adopterez pour ce faire. Vous

devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention d'adopter et sa

compatibilité avec la conception proposée.

1

1

1

1
ty Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que

comprend la mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y

compris les approbations intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de

présentation des rapports. Le plan de travail proposé doit être compatible avec la

conception technique et la méthodologie, montrer que les termes de référence ont été

compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste des documents

finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final doivent

être inclus dans œ chapitre. Le calendrier du personnel (ZIG) doit être compatible avec

le programme de Travail (4H)

1

1

1

1

1

1
1

1

d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la

composition de votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines

représentées, le nom de l’expert responsable et une liste du personnel clé et

d’appui proposé.
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1

1
ANNEXENo14 MODELE DE FICHE D'INFORMATION RELATIVE AU MATERIEL

ESSENTIEL. LE CAS ECHEANT

1
1

Age
/

Eta1

Nombre

minimal
le

Requis

Nombr
Année

Id’obtentiol
Justificatif

Désignation et
N '’ 1 caractéristiques

du matériel

disponible

(colonne à

remplir par\
le

IPropriétaire/
location

1
MO/MOD.

1

2

N

1

1
[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels et outils requis pour la

réalisation des prestations (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii)

il peut être envisagé, la mise à disposition de ces matériels par la location, auquel cas il

faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et légalisé auprès des

administrations compétentes.]
1

1
Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le

cas échéant
1

1

1
1

1
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1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

ANNEXEN'15 MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE VISITE DU SITE

Je soussigné M..

Représentant l’Entreprise_

Reconnais avoir visité ce jour le

l’année

du mois de -de

En compagnie de M..

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées :

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration
de visite de site.

Fait à ............................, 1e ..............................

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
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1

1

1
1

1

1

1

1

1

PIECE No11

CHARTE D'INTEGRITE

Note relative à la charte d’intégrité

1

1
1

1

1

1

1

Le soumissionnaire s’engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de groupement, tous

les membres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses

membres.
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CHARTE D’INTEGRITE

1

1

1

1

INTITULE DE L'APPEL D'OFFRES :

1

1

1

1

1

1

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s'engage à respecter les termes de la
présente charte d'intégrité

D'OUVRAGE »

1.

1

1
1

1

1
1

1

1

1

2.

[ à préciser lors du montage du DAO]

A

MONSIEUR LE « MAITRE

Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu'aucun des membres
de notre

groupement et de nos sous-traitants n'est, dans l'un des cas suivants :

1.1) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de
règlement judiciaire,

de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d'une

procédure de même nature ;

1.5) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et

tout autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de

l’exécution d’un marché ;

1.6) avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans
le cadre de la

présente consultation.

Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de

nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître
d/Ouvrager à moins

que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé

des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

115

2.1)



2.2) avoir des relations d'affaires ou familiales avec un membre des services du

Maître d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du

marché en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la

connaissance de l'Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa

satisfaction ;

1

1

12.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le
contrôle de la même

entreprise qu'un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire

ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des

subventions, avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire,

entretenir directement ou indirectement des contacts avec un autre

soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux

informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou

d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

1

1

1
1

1

1

2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer
incompatible

avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ;

2 .5) dans le cas d'une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de
travaux ou de

1fournitures :

i) avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui
a préparé

des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés dans

le cadre du processus de mise en concurrence considérée ;

1

1
ii) être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes

affiliées,

recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer

la supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du

Marché.

1

1

1

1

1

1

1

3 Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons
que nous jouissons

d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles

de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage

ou du Maître d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité

chargée des Marchés Publics.
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1 4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en
informera l’Autorité

chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à
3 qui précèdent.

1

1

1
5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manoeuvres

déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui

dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son

consentement ou à lui faire contourner des obligations légales ou

réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice

illégitime.

1

1

1

1

1

1

5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manoeuvres
déloyales (actions ou

omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer

ses règles internes afin d'obtenir un bénéfice illégitime.

5.3) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
ou accorderons

pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat

législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l'Etat, qu’elle ait été

nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non

et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui

exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une

entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre

personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantage indu de toute

nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu'il

accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l'exercice de ses

fonctions officielles.

1

1
1

1

1

1

1

1

1

5.4) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
ou accorderons

pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité

du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que

ce Soitr un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une

autre personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne
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d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou

professionnelles, 1

1

1

5.5) Nous n'avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au

Maître d'Ouvrage, à

ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de

l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu

de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité.

1

1

1
1

1

5.6) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au

Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de

Commissions des marchés et de souscommission d'analyse, un avantage indu

de toute nature susceptible d’influencer le processus de passation du Marché.

5.7) Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou
pratique collusoi re

et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de

restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant

à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne

correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à

limiter l'accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par d’autres

entreprises.

1

1

1
1

6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le
Maître d'ouvrage

et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables

relatifs à la passation et l'exécution du Marché et à les soumettre pour vérification

par I'ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l'Etat. 1

1

1

1

1

1

1

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous
reconnaissons que

nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.

Nom_

Signature_

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :.

En date du
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1

1
+

1

1

1

1

1

1
1

1

1

PIECE No12

DECLARATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT
1

DES CLAUSES SOCIALES ET

ENVIRONNEMENTALES

Note relative à la déclaration d’enqaqement aux clauses sociales et

environnementales

1

1
1

1

1

1
1

1

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration

d’engagement social et environnemental adressée au Maître d'Ouvrage et signée par le

ou les responsables habilités à l’engager. En cas de groupement, la charte devra être

souscrite par tous ses membres.
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DECLARATION D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL

1
INTITULE DE L’APPEL D'OFFRES :

1

1

1

1

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s'engage à respecter les termes de la

présente Déclaration d'engagement environnemental et social

A

MONSIEUR LE « Maître d'Ouvrage» Dans le cadre de la passation et de

l’exécution du Marché :

1

1
1

1) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre
groupement, l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun
y compris les conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire
minimum prévu par le code du travail et diverses conventions collectives(ii)l'interdiction
d'employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux

respectivement interdits aux femmes et aux femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire
obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) le respect des conditions du travail de

nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire

des équipements de protections individuelles. 1
2) En outre, nous nous engageons à mettre en oeuvre les mesures d'atténuation des

risques environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant

par le Maître d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire
respecter par les membres de notre groupement, l'ensemble de nos sous-traitants chaque

fois que cela est possible, les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un

faible impact sur l’environnement.
3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons,
le Maître d'ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces

comptables relatifs à la passation et l'exécution du Marché et à les soumettre pour

vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous
conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons
aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :
Signature=

1
1

1

1
4)

1

1

1
1

1

1

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :.

En date du
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1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

PIECE No13

VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIFS DES

ETUDES PREALABLES

[A remplir systématiquement par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué en

fonction de la nature des prestations à réaliser et selon les précisions des articles 54 à 57

du Code des Marchés Publics] .

Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage

Délégué, doit, avant d’engager la procédure de passation des marchés ou de saisine de

la Commission de Passation des Marchés compétente, veiller à ce que les projets de

Dossiers d'Appel d’Offres se fassent à partir d’études préalables.

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par les

Commissions des Marchés.

Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu de remplir le questionnaire en

annexe 1 accompagné des justificatifs desdites études.
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PIECE No14 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIF DES ETUDES
PREALABLES 1

1
1

1

1

1. Joindre l’étude préalable :

2. Indiquer

2.1. La date de la réalisation de l'étude;

1
1

2.2. Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé ;

2.3. Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé ;

2.4. Si entretien 1
2.4. Description des études : (pour les projets de moindre

envergure une note de présentation peut être rédigée sous

forme d’études préalable à condition de bien ressortir la

détermination des coûts et spécifications techniques).

1
1

1
N.B 1/ Pour les prestations de moindre envergure, le Maître d’Ouvrage ou Maître
d’Ouvrage Délégué

peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.

1

1

12/ Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer,
solliciter l'avis d'un

expert sur la qualité des études réalisées. 1

1
1

1
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1

1

1

1

1
1
1

1

1
1

1
1

PIECE No14 :

LISTE DES ORGANISMES HABILITES A

EMETrRE DES CAUTiONS DANS LE CADRE DES

MARCHES PUBLICS
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1
1- BANQUES

1.

2,

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

II- Compagnies d’assurances

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

NB : Cette liste étant évolutive, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage devra s’assurer

lors de l’élaboration du DAO qu’il s’agit de la dernière actualisation du Ministre en charge

des finances

1
1

Afriland First Bank

Banque Atlantique
Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)

Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
CÏTï Bank

1

1

1
1
1

Commercial Bank of Cameroon

Ecobank

National Financial Credit Bank

Société Camerounaise de Banque au Cameroun
Société Générale de Banque au Cameroun
Standard Chartered Bank Cameroon

Union Bank of Cameroon

United Bank for Africa.

Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12962

Yaoundé ;
Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala

BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR);

1
i
1
1

Credit Communautaire d’Afrique – Bank (CCA – Bank), BP :30 388, Yaoundé ;
La regionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

Chanas assurances;
Activa Assurances

Atlantique Assurances S .A., B.P. 2933 Douala ;
Zénithe Insurance S.A. ;
Pro-Assur S. A ;
Aréa Assurances S.A, B.P . 1531 Douala ;

Bénéficial General Insurance S .A., B.P. 2328 Douala ;
CPA S.A., B.BP. 54Douala ;
NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ;

SAAR S.A., B.P. 1011 Douala ;
Saham Assurances S.A., B.P. 11315 Douala

1

1

1
1
1

1
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